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Préface

Les eaux souterraines assurent de nombreuses fonctions écologiques et délivrent plusieurs services
aux activités humaines, parmi lesquels la production naturelle d’eau de qualité, la distribution naturelle
d’eau sur un territoire et l’alimentation en eau des milieux aquatiques associés. Selon les contextes,
elles peuvent également jouer un rôle d’assurance non négligeable contre les risques de sécheresse
et de pollution pour l’approvisionnement en eau dans le futur. 

La qualité et la durabilité de ces services sont cependant menacées par la surexploitation des nappes
et la dégradation de leur qualité. 

La mise en œuvre de plans de gestion des eaux souterraines est souvent nécessaire pour préserver
leurs fonctions écologiques, et ainsi assurer la durabilité des services rendus à la société. Les plans
de gestion peuvent consister à préserver des ressources en bon état ou à reconquérir le bon état de
ressources dégradées. Par la suite, le terme de « protection » sera utilisé au sens large, à la fois pour
la préservation et la reconquête du bon état.

Lorsque les gestionnaires proposent des plans d’actions de protection des eaux souterraines, ils doivent
justifier l’intérêt de telles ou telles actions au regard des coûts directs (dépenses publiques, coûts de
surveillance…) et indirects (manques à gagner, changements de pratiques pour certains acteurs…)
qu’elles entrainent pour la collectivité concernée. Les bénéfices exprimés en termes environnementaux
et écologiques, par exemple l’amélioration attendue de l’état chimique d’une nappe, suffisent parfois
à convaincre les décideurs et les acteurs concernés de l’opportunité de mettre en œuvre des actions
de protection. Cependant, ce n’est pas toujours le cas. L’invisibilité relative des eaux souterraines par
rapport aux eaux de surface et à d’autres enjeux environnementaux (érosion de la biodiversité, pollution
de l’air, gestion des déchets …) requiert des efforts particuliers de la part des gestionnaires pour sen-
sibiliser les citoyens et les décideurs sur l’importance de les protéger.  

Encouragés par les textes réglementaires européens et français depuis le début des années 2000, les
économistes de l’environnement se sont intéressés aux bénéfices associés aux programmes de pro-
tection des eaux souterraines à travers plusieurs travaux d’évaluation économique. En réponse au
faible niveau de connaissance des eaux souterraines et des services associés, ces évaluations visent
notamment à faire prendre conscience de l’existence de bénéfices pour faciliter l’adhésion des acteurs
concernés par la protection des eaux souterraines, et éviter que les programmes d’action soient trop
vite considérés comme trop coûteux, faute de données sur les bénéfices potentiels. 

C’est dans cet esprit qu’a été conçue cette publication par l’Agence française pour la biodiversité (AFB)
et le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) puisqu’elle vise à montrer comment l’éva-
luation économique, avec ses concepts et ses outils, peut apporter un éclairage utile aux gestionnaires
impliqués dans la protection des eaux souterraines. 
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Le chapitre A précise brièvement le cadre conceptuel de l’économie de l’environnement, ce qu’on entend par
évaluation des bénéfices associés à la protection des eaux souterraines, et la place de ces évaluations aujourd’hui
dans la prise de décision publique. Ces informations sont utiles au regard des difficultés d’appropriation des 
évaluations économiques par les gestionnaires de l’environnement mais aussi des controverses et des débats
souvent très vifs sur le bien-fondé éthique et la possibilité technique de conduire ces évaluations.

Les chapitres B, C et D abordent successivement trois questions que peuvent se poser les gestionnaires des
eaux souterraines lorsqu’ils cherchent à évaluer les bénéfices des actions de protection : 
- quels sont les coûts évités pour les usagers de la ressource ? 
- quelles sont les préférences de la population et les valeurs économiques associées ? 

- quelle est la diversité des co-bénéfices associés aux actions de protection ? 

Au travers d’exemples concrets, ces trois chapitres illustrent la mise en œuvre de différentes méthodes 
d’évaluation économique des bénéfices associés à la protection des eaux souterraines, en apportant un éclairage
sur les avantages, les inconvénients et les limites de ces différentes méthodes. 

Philippe Dupont
Directeur de la recherche, de l’expertise

et du développement des compétences

AFB

Nathalie Dorfliger
Directrice eau, environnement & écotechnologies 
BRGM 
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Les gestionnaires des milieux aquatiques ont parfois des difficultés à porter les actions de protection
des eaux souterraines (préservation et/ou reconquête du bon état) auprès des décideurs et des 
populations. Pour certains, d’autres enjeux, comme le développement économique de territoires ou
des filières, la création d’emplois ou encore la rationalisation des dépenses publiques, tendent à reléguer
au second plan la nécessité de préserver nos ressources et notre patrimoine naturel. Par rapport à
d’autres thématiques environnementales, la méconnaissance du fonctionnement des eaux souterraines
et des services qu’elles rendent à la société et l’invisibilité relative de leur dégradation ne facilitent pas
la sensibilisation et la mobilisation des acteurs.

n Dans cette publication nous montrons que les évaluations économiques des bénéfices associés aux
actions de préservation des eaux souterraines peuvent aider les gestionnaires de l’eau à communiquer
et à convaincre de l’intérêt de les mettre en œuvre. Les évaluations économiques ont vocation à 
accompagner d’autres types de démarches visant à mettre en visibilité l’importance d’eaux souterraines
en bon état pour la société ou les territoires. Nous envisageons ces évaluations comme des outils au
service des gestionnaires des eaux souterraines dans un cadre stratégique. Elles doivent les aider à
informer, sensibiliser, mobiliser, convaincre et ainsi obtenir des décisions favorables à la préservation
de ces ressources. 

n À travers différentes études de cas, il s’agit de répondre aux besoins exprimés par différents 
gestionnaires de légitimer les actions de préservation des eaux souterraines dans le langage de 
l’économie. Dans le chapitre B, les bénéfices évalués renvoient aux économies que réaliseraient les
services d’eau potable et les consommateurs d’eau potable dépendant de la nappe d’Alsace, grâce
aux actions de reconquête de la qualité de la nappe. Dans le chapitre C, les bénéfices renvoient au
bien-être supplémentaire que retireraient les populations locales d’une reconquête de la qualité de la
nappe alluviale de la Meuse, d’une part en tant qu’usagers potentiels de l’eau de cette nappe dans le
futur et d’autre part en tant que citoyens préoccupés par la qualité des eaux souterraines indépendamment
de leur propre usage. Enfin le chapitre D montre que certaines actions de préservation des eaux 
souterraines, comme la zone de sauvegarde pour le futur de la Sainte-Baume (83), génèrent des 
bénéfices pour différents acteurs grâce à leurs effets sur les écosystèmes de surface et les services
qu’ils rendent.

n Les évaluations économiques s’appuient sur de nombreuses données de diverses natures 
(écologiques, chimiques, démographiques, économiques, sociales, subjectives…). C’est pourquoi la
participation des acteurs locaux, via des groupes de travail, des comités de pilotage, des interviews ou
la réponse à des questionnaires, s’avère essentielle. Les évaluations économiques des bénéfices vont
structurer les informations recueillies dans un cadre qui doit être lisible par tous. Ainsi, les hypothèses
de travail (efficacité des actions sur l’état des eaux, services rendus identifiés, délimitation des 
populations concernée par le service etc.) qui accompagnent la mise en forme des données doivent
être explicitées et justifiées. Dans ces conditions, les évaluations économiques des actions de préservation
constituent d’intéressants  outils de dialogue pour étudier les conséquences positives d’une amélioration
de l’état des eaux souterraines et des écosystèmes de surface, pour les activités économiques et les
populations.

Résumé/Recommandations 
pour la mise en oeuvre opérationnelle 
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n La monétarisation des bénéfices est la dernière étape de la démarche d’évaluation économique. C’est
aussi la plus visible et la plus controversée. Diverses méthodes de monétarisation peuvent être mobilisées
comme l’illustrent les chapitres B, C et D. Le choix de telle ou telle méthode requiert une expertise 
économique. La question à laquelle on souhaite répondre, le contexte de mise en œuvre de la démarche
d’évaluation (moyens mobilisables, données disponibles…), ou encore l’amélioration des services rendus
par les eaux souterraines ou par les écosystèmes de surface que l’on souhaite évaluer, conduisent 
l’évaluateur à sélectionner une ou des méthodes reconnues en sciences économiques. Certaines méthodes
de monétarisation apparaissent plus intuitives que d’autres aux yeux des gestionnaires, à l’instar de la 
méthode des coûts évités (chapitre B) qui s’appuie sur des données comptables et de marchés. Comme
nous le rappelons dans le chapitre A, l’évaluation économique des bénéfices cherche à mesurer en termes
monétaires les gains de bien-être humain collectif liés aux actions de préservation. or le bien-être humain
est multidimensionnel, les coûts évités grâce aux actions de préservation ne sont qu’une partie des 
bénéfices que les individus retirent d’une amélioration de l’état des eaux souterraines. Pour capter d’autres
formes de bénéfices générées par les actions de préservation et, le cas échéant, les traduire dans un 
langage monétaire, il faut mobiliser d’autres méthodes, plus indirectes (par exemple les dépenses 
consenties par les pêcheurs pour évaluer le service pêche dans le chapitre C) ou reposant sur des enquêtes
déclaratives (méthode d’évaluation contingente chapitre B). Dit autrement, la nature des bénéfices et des
bénéficiaires n’est pas toujours la même d’une évaluation à l’autre.

n Il convient d’utiliser les résultats des évaluations monétaires en rappelant la question à laquelle cherchait
à répondre l’évaluation économique et en précisant, autant que faire se peut, les bénéficiaires. Certaines
formes d’amélioration du bien-être humain associées à une amélioration de l’état des eaux souterraines
et des écosystèmes en surface sont difficiles à quantifier et/ou à monétariser. Il peut donc être nécessaire
d’accompagner la diffusion de ces résultats monétaires en soulignant l‘existence de bénéfices pour la 
société qu’il n’est possible d’exprimer qu’avec des données qualitatives et/ou quantitatives non monétaires.
Enfin, les résultats monétaires issus d’autres études, tels que ceux présentés dans les différents tableaux
à la fin des chapitres B et C, permettent de donner des ordres de grandeurs en l’absence de données 
locales, trop difficiles ou coûteuses à collecter par exemple. Néanmoins, dans la mesure du possible, il est
toujours préférable de s’appuyer sur des données issues du territoire, c’est un gage de pertinence et de
robustesse de l’évaluation. 
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Une multiplication des évaluations
économiques de l’environnement…

Les évaluations économiques de l’environnement se multiplient mais elles demeu-

rent questionnées, controversées et, au final, sous-utilisées par les acteurs publics.

Dans ce cadre, il nous paraît nécessaire de donner quelques clefs de lecture sur la

démarche et les méthodes de l’économie de l’environnement présentées dans les

prochains chapitres et préciser aux lecteurs la manière dont nous envisageons leur

utilisation pour évaluer les bénéfices associés aux actions de protection des eaux

souterraines. 

La prise de conscience et la mise à l’agenda politique des problèmes environnementaux à partir des années
1970 a progressivement conduit les décideurs ainsi qu’un certain nombre d’écologues, de gestionnaires et de 
défenseurs de l’environnement (Laurans et al., 2013) à demander aux économistes de mesurer la valeur d’un
patrimoine naturel menacé par les activités humaines. Les évolutions du contexte politique, règlementaire et
institutionnel, tant sur le plan international que national, ont par ailleurs encouragé le recours aux évaluations
économiques de l’environnement et les actions de protection (tordjman et Boisvert, 2012 ; Gadrey et Lalucq,
2015). Sur le plan politique et idéologique, l’extension de la logique marchande à des sphères toujours plus 
importantes a fait des prix un langage universel. Les prix nous servent de référence pour apprécier la valeur de
choses auparavant gratuites ou évaluées selon d’autres référentiels. Dans ce contexte, l’idée qu’attribuer une
valeur monétaire aux services rendus par l’environnement pouvait faciliter leur protection s’est progressivement
imposée chez un certain nombre d’acteurs de l’environnement. Sur le plan institutionnel et règlementaire, la
place croissante réservée aux analyses économiques d’aide à la décision dans la mise en œuvre des politiques
publiques environnementales, à l’instar de la directive cadre européenne sur l’eau, a également contribué au
développement des évaluations économiques des bénéfices, nécessaires pour mener de telles analyses 
(Encadré 1). 

Le concept de services écosystémiques (Amigues et Chevassus-au-Louis, 2011) qui s’est popularisé dans le
sillage des travaux du Millenium Ecosystem Assessment (2001-2005) (Maresca et al., 2011 ; Méral et Pesche,
2013) encourage et facilite les exercices d’évaluation économique (Liu et al., 2010 ; Laurans et al., 2013). Ce
concept offre une grille de lecture des relations que les êtres humains entretiennent avec les milieux naturels.
Les cadres d’analyse qui se sont forgés autour de ce concept mettent l’accent sur les conséquences et les coûts
de la dégradation des services rendus par les écosystèmes pour le bien-être humain. De fait, ils constituent une
incitation à évaluer les bénéfices qu’il y aurait à les préserver. 
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Des incitations réglementaires à réaliser des évaluations des bénéfices liés au bon état des eaux

Dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques, la directive cadre sur l’eau (DCE) 2000/60/CE du 
23 octobre 2000 autorise les États membres à recourir à des arguments de nature économique pour demander
des reports de délais ou la possibilité d’atteindre des objectifs moins stricts en matière de bon état des eaux
(Feuillete et al., 2015 ; Boeuf et al.,2016). Par exemple, la notion de coûts disproportionnés présente dans 
la DCE (article 4) permet aux États membres de s’appuyer sur des analyses économiques pour déroger aux 
objectifs de bon état fixés par le législateur. Pour certaines masses d’eau, l’évaluation des bénéfices que la
société ou les acteurs concernés retirent d’un meilleur état des eaux a été comparée aux coûts nécessaires
pour atteindre cet état (coûts des travaux, incidences sur le prix de l’eau ou les activités économiques…) dans
le cadre d’une analyse coût-bénéfice. Ce type d’analyse requiert d’identifier et de monétariser les bénéfices 
(termignon et Devaux, 2014) puisque les bénéfices doivent être comparés aux coûts dans la même unité.
Les mêmes incitations règlementaires à recourir à des évaluations économiques existent à des échelles plus
locales. Par exemple, le code de l’environnement demande de prendre en compte les dimensions socio-économiques
de la gestion de l’eau lors des différentes étapes de l’élaboration d’un schéma d’aménagement de gestion des
eaux (SAGE). Le guide pratique pour la mise en œuvre d’analyses socio-économiques en appui à l’élaboration
de SAGE et de contrats de rivière (Acteon, 2013) souligne l’importance d’identifier et d’évaluer (pas forcément
monétairement) les bénéfices attendus de la mise en œuvre d’un programme d’actions pour élaborer une 
stratégie à partir de scénarios d’actions contrastés et communiquer avec l’ensemble des acteurs du territoire
sur le bien-fondé des actions proposées et l’importance d’une gestion durable de l’eau et des milieux aquatiques
pour le développement du territoire.

Encadré 1



...dont l’utilisation dans la prise de
décision publique reste limitée

En dépit de leur multiplication, le rôle des évaluations économiques dans les prises
de décision publique relatives à la biodiversité et aux ressources naturelles reste limité
(Billé et al., 2011 ; Laurens et al., 2013 ; Acteon, 2013). on constate que beaucoup
de gestionnaires de l’environnement peinent à s’approprier les différentes évaluations
économiques et leur logique. Cela ne signifie pas que les enjeux économiques, qu’ils
s’agissent des coûts des mesures de prévention ou des projets de développement
d’activités économiques avec leurs différents indicateurs (emplois, valeur ajoutée,
croissance…) ne pèsent pas dans les décisions, bien au contraire. De même, 
certaines évaluations économiques, à l’image du rapport Stern (2006) sur le coût de
l’inaction1 politique contre le changement climatique, peuvent participer à définir, sinon
infléchir, certaines orientations publiques. Néanmoins, l’apport des différents types
d’évaluation économique à la décision n’apparaît pas explicitement déterminant. 

Cette recrudescence des évaluations économiques n’est pas exempte de débats et
controverses au sein des divers communautés scientifiques (vatn et Bromely, 1994 ;

Myers et Reichert, 1997 ; Heal, 2000 ; Kallis et al., 2013 ; Roy, 2013 ; Schaeffer, 2014). Les discussions, parfois
vives, portent sur les implications éthiques et politiques de ces évaluations, l’intérêt de telles évaluations pour 
la protection des milieux ou encore la robustesse des méthodes utilisées et des résultats chiffrés obtenus. 
trois points cristallisent les débats : 
n le caractère anthropocentré et utilitariste des évaluations économiques et leur incapacité à appréhender avec
justesse l’ensemble des valeurs de la Nature (Roche et al., 2016) ; 

n les liens que ces évaluations entretiennent avec la marchandisation de la Nature et sa soumission aux règles
du marché (Maris, 2014) ; 

n la fragilité et l’opacité de certaines évaluations et les risques qu’elles soient utilisées d’une manière 
technocratique par le décideur, contrariant l’idéal démocratique de prise de décision publique basée sur le 
dialogue (Schaeffer, 2014). 

Ces critiques visent en partie la théorie néoclassique qui sous-tend la plupart des évaluations économiques de
l’environnement. Cette théorie accorde un rôle central aux marchés et aux prix pour orienter les comportements
et les choix d’activités économiques vers la protection de l’environnement. S’appuyant sur les mêmes critiques,
mais visant davantage l’économie de marché et son extension à la gestion de l’environnement, une partie des
gestionnaires de l’environnement et de la société civile rejettent les tentatives d’évaluations économiques des
milieux naturels. Ces critiques sont également une source de confusion fréquente entre l’évaluation, la monétarisation
et la marchandisation de la nature (CAS, 2009 ; Gadrey et Lalucq, 2015). S’il existe des liens entre ces trois
termes, ils renvoient à des processus différents qu’il convient de distinguer (Encadré 2). Ainsi, recourir à l’unité
monétaire ne signifie pas forcément donner un prix aux services rendus et vouloir les gérer selon les mécanismes
du marché. Comme le rappellent Gadrey et Lalucq (2015), de nombreux « montants monétaires » ne sont pas
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des prix, au sens où ils ne sont pas déterminés par la rencontre d’une offre et d'une demande marchandes. 
C’est le cas par exemple des taxes et redevances, et des amendes pour les infractions à la loi sur l’eau. 
Ces « montants monétaires » ont d’ailleurs plutôt vocation à  limiter les effets négatifs de l’économie de marché
sur l’environnement et la société.  

Ne pas confondre : évaluation, monétarisation et marchandisation

L’évaluation consiste à déterminer une grandeur, c’est-à-dire un objet à évaluer, et lui attribuer une valeur, 
c’est-à-dire la mesurer. Les économistes de l’environnement n’ont pas le monopole de l’évaluation. Leur 
spécificité en matière d’évaluation environnementale est qu’ils s’intéressent à l’utilité et au bien-être que les êtres
humains retirent de leurs relations à la Nature.  Ils peuvent mesurer ces grandeurs (bien-être, utilité…) en termes
relatifs (par exemple en comparant le bien-être que deux états différents de l’environnement procurent aux 
individus) et dans une autre unité que la monnaie (par exemple quantités d’eau utilisées, nombre d’usagers,
échelle de satisfaction…).  
La monétarisation consiste à attribuer une valeur monétaire aux différents services qu’un environnement dans
un certain état nous rend. Si les économistes cherchent à mesurer l’utilité ou le bien-être que les individus et la
société retirent de leur rapport à la Nature en unité monétaire (en €, en $) c'est parce que cette unité offre 
un certain nombre d’avantages : tout d'abord certains bénéfices sont marchands et s’expriment dans le langage
monétaire ; ensuite les acteurs, à l’instar des décideurs, perçoivent spontanément la signification des mesures
monétaires qu’ils peuvent aisément comparer aux prix d'autres services ou à leur revenu ; enfin, l'unité monétaire
facilite le travail de comptabilité en permettant d’agréger (additionner/soustraire) des valeurs difficilement 
commensurables lorsqu’elles sont exprimées dans des unités physiques différentes (fréquentation de site, 
quantité de polluants en moins, quantité de poissons). 
La marchandisation vise à transformer la nature en marchandise c’est-à-dire en biens et services qui s’échangent
sur un marché par l’intermédiaire d’un prix. Cette action suppose qu’une autorité établisse des droits de propriété
ou d’usage (publics ou privés) des ressources environnementales et qu'il ne soit pas possible d’en bénéficier
gratuitement (obligation de payer pour en bénéficier). Si les économistes peuvent proposer de gérer certains
actifs environnementaux selon les règles du marché (droit de propriété, loi de l’offre et la demande), ils n’ont
pas le pouvoir de « marchandiser » la nature. Cette décision appartient aux pouvoirs publics.   

Encadré 2
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En tant qu’élément du patrimoine commun de la nation, comme le rappelle la Loi sur
l’eau de 1992, les eaux souterraines n’ont ni prix ni valeur économique. Cependant,
si l’on se place dans une logique économique, les protéger a un coût pour certains
acteurs et la société d’une manière générale. La mise en œuvre d’actions de protection
génère des dépenses directes pour l’État, les collectivités territoriales et les agences
de l’eau par exemple. In fine, ce sont les contribuables (ménages, entreprises) et les
consommateurs d’eau qui en supportent le coût. De même, les actions de protection
des eaux souterraines peuvent contrarier certains projets de développement 
économique. Cela peut se traduire par des manques à gagner (en termes de production,
d’emplois, de création de valeur ajoutée, d’attractivité ou compétitivité sur le territoire),
appelés coûts d'opportunité en sciences économiques. Évaluer économiquement les
bénéfices de leur protection apparaît comme un moyen de contrebalancer ces différents
coûts et de favoriser la prise de conscience de l’intérêt de protéger les eaux souterraines. 

Plusieurs travaux ont synthétisé les usages attendus de ces évaluations, en particulier de la monétarisation
(CAS, 2009 ; Roy, 2013 ; Laurens et al., 2013). Nous reprenons ci-dessous les trois grands types d’utilisations
possibles proposées par Laurans et al. (2013) :
n un usage informatif  dans une perspective de sensibilisation et de conviction. Les évaluations économiques
peuvent aider à la prise de conscience des acteurs de l’importance des services rendus, justifier ou favoriser
des attitudes, des comportements ou des actions de protection de l’environnement. Cette communication peut
être utile à différents stades des politiques de gestion :
- en amont, dans la phase de définition des objectifs des programmes d’action : la communication est alors à
destination des acteurs côté État qui définissent les objectifs à atteindre (et donc les lignes budgétaires sur 
lesquelles seront distribuées les aides des agences de l’eau par exemple),
- dans la phase de mise en œuvre des programmes d’action : la communication est alors au niveau des acteurs
de l’agence de l’eau et au niveau des acteurs concernés par les programmes d’action, pour faciliter la mise en
œuvre des actions ; 
n un usage d’aide à la décision pour un projet ou des actions précises. Il s’agit d’aider les responsables publics
et les citoyens à choisir les actions à mettre en œuvre parmi l’éventail des possibles. Les valeurs monétaires
peuvent être utilisées pour alimenter des analyses économiques d’aide à la décision (Encadré 3) ;

n un usage « technique ». Les évaluations économiques servent également à définir et calibrer des instruments
économiques (compensation écologique, paiement pour services écosystémiques, taxes et redevance…) 
(Strosser et al., 2009).
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Dans cette publication, nous envisageons les évaluations économiques des bénéfices associés aux actions de
protection des eaux souterraines pour leur usage informatif (sensibilisation et conviction), et pour alimenter les
analyses économiques d’aide à la décision. 

Méthodes d’évaluation économique versus analyses économiques d’aide à la décision 

Si elles sont complémentaires, les méthodes d’évaluation économique et les analyses économiques d’aide à la
décision ne doivent cependant pas être confondues.
Les méthodes d’évaluation économique, à l’instar de celles qui sont présentées dans cette publication 
(méthodes des coûts évités, méthodes d'évaluation contingente) sont des techniques permettant d’estimer la
valeur d’un service délivré par un état de l’environnement. Lorsque cette valeur est exprimée en unité monétaire
(en €, en $) elle mesure l’attachement que des individus accordent aux services rendus par un état de l’environ-
nement comparativement aux services rendus par un autre état de l’environnement. Ces méthodes répondent
à la question : quelle est la valeur du service (ou d’une variation du niveau de service) rendu par les eaux sou-
terraines pour la société?
Les analyses économiques d’aide à la décision comme l’analyse cout-bénéfice (ACB), la plus connue, l’analyse
coût-efficacité (ACE) ou encore l’analyse multicritère (AMC), sont des outils permettant de comparer des actions
ou des politiques alternatives dans une perspective d’aide à la décision publique. Elles sont alimentées par les
résultats d’évaluations économiques. Leur objectif est d’identifier l’action optimale du point de vue de la rationalité
économique, c’est-à-dire qui maximise le bien-être collectif (celle qui minimise les coûts ou maximise les 
bénéfices pour tous les individus concernés) ou, à défaut, celle qui s’avère la plus satisfaisante pour la société
ou les individus concernés. Ces analyses doivent aider les décideurs et les citoyens à répondre à la question :
que doit faire la collectivité ? 

Encadré 3
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Quels sont les bénéfices des actions de protection des eaux souterraines, comment
les caractériser et les évaluer ? De nombreux ouvrages (Bontems et Rotillon, 2007 ;
CAS, 2009 ; Salvetti, 2013) présentent les différentes méthodes d’évaluation écono-
mique de l’environnement. Selon un vocable parfois difficile à comprendre par les
non-spécialistes, elles sont généralement classées en plusieurs catégories : méthodes
des préférences révélées, méthodes basées sur les coûts, méthodes des préférences 
déclarées, méthodes directes et indirectes. Au-delà de leurs spécificités, ces 
méthodes partagent les mêmes fondements et un certain nombre de points communs. 

Les eaux souterraines : des « infrastructures 
naturelles » qui fournissent des services   

Pour les économistes de l’environnement, les eaux souterraines peuvent être assimilées à un « capital naturel »
selon une métaphore largement utilisée aujourd’hui (CGDD, 2015). Ce capital naturel, que l’on peut aussi 
qualifier d’ « infrastructure naturelle », produit des flux de services. Les principaux services rendus par les eaux
souterraines sont présentés ci-après.
n La production naturelle d’eau de qualité. En France, 7 milliards de m3/an sont prélevés dans les nappes
d’eau souterraine chaque année dont la moitié pour l’eau potable. En 2013, les prélèvements dans les eaux
souterraines couvraient environ 68 % des besoins domestiques, 37 % des besoins agricoles d’eau d’irrigation
et 38 % des besoins industriels (prélèvements des centrales nucléaires non compris) (MtES, 2017). La qualité
des ressources en eau souterraine est généralement supérieure à celle des eaux de surface. Les aquifères
jouent alors le rôle d’une infrastructure (naturelle) de potabilisation, remplaçant une infrastructure artificielle qui
aurait été nécessaire pour traiter de l’eau de surface (floculation, décantation, désinfection…) pour certains
usages sensibles à la qualité tels que la production d’eau potable. Ce niveau de service rendu par les aquifères
est variable selon leurs caractéristiques hydrogéologiques et géochimiques qui déterminent le coût d’exploitation
de la ressource. 
n La distribution naturelle d’eau sur un territoire. Les eaux souterraines assurent également le rôle d’une 
infrastructure de distribution d’eau sur des territoires parfois très importants. Elles remplacent ainsi une 
infrastructure artificielle de distribution d’eau (canaux et canalisation) que la société aurait dû construire et maintenir
en absence d'eaux souterraines. Les régions dépourvues d'eaux souterraines comme la Provence par exemple
ont ainsi dû développer d’importants réseaux de canaux et canalisation pour alimenter les zones agricoles et
urbaines. En revanche, les régions bénéficiant d’importantes ressources en eau souterraine n’ont qu’à réaliser
des forages et des réseaux de distributions locaux. L’importance de ce service est fonction de l’extension 
géographique de la masse d’eau, et donc indirectement du linéaire de canalisation qu’elle permet d’éviter de
construire pour desservir les populations.
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n L’alimentation en eau des écosystèmes de surface associés. Ce service rendu par les réservoirs souterrains
est lié à leur capacité à réalimenter en eau les cours d’eau et les zones humides pendant la période d’étiage.
Les apports d’eau souterraine peuvent en effet représenter l’essentiel des apports en eau dans de nombreux
cours d’eau et/ou zones humides connectés à la masse d’eau et peuvent ainsi influencer la qualité des eaux de
surface ; elles servent de tampon dans les périodes de sécheresse et deviennent alors essentielles pour conserver
les zones humides. Cette réalimentation des cours d’eau est très dépendante de la configuration géologique,
topographique et hydrologique. Elle est également très dépendante des caractéristiques des cours d’eau et des
zones humides. 

Selon les contextes, les eaux souterraines peuvent également jouer un rôle d’assurance non négligeable pour
l’approvisionnement en eau dans le futur.
n Assurance contre le risque de sécheresse. Les ressources en eau souterraine contiennent un stock d’eau
d’importance variable. Lorsque ce stock est important, il peut permettre de répondre aux besoins pendant une
période de sécheresse, jouant ainsi le rôle d’une infrastructure de stockage (et donc d’assurance contre le risque
de sécheresse). La présence d’un important réservoir souterrain peut ainsi remplacer un barrage de grande 
capacité qui aurait dû être construit pour rendre le même service de sécurisation de l’approvisionnement en eau
(pour des usages eau potable ou irrigation). Il s’agit de la valeur tampon ou de la valeur de stabilisation des
eaux souterraines dont parlent certains auteurs dans la littérature économique. Ce rôle d’assurance contre le
risque de sécheresse est très variable d’un aquifère à l’autre, selon le volume d’eau stockée, selon sa connectivité
aux masses d’eau superficielles ou encore selon son taux de renouvellement annuel (recharge / stock). 
n Assurance contre le risque de pollution. Les réservoirs d’eau souterraine peuvent également avoir une ca-
pacité à protéger l’eau qu’ils contiennent des pollutions accidentelles de surface (assurance contre le risque de
pollution). Le niveau de protection est variable en fonction de la géologie (type de sol, épaisseur et caractéritiques
de la zone non saturée) qui détermine ce que les hydrogéologues appellent la vulnérabilité intrinsèque de l’aqui-
fère. Bien protégées par les couches de sol et de roches qui les recouvrent, les nappes profondes (souvent cap-
tives) représentent une assurance contre les risques de pollution majeure, ce qui leur confère un grand intérêt
en cas de crise. Les plus grandes villes françaises disposent ainsi de forages de secours permettant d’alimenter
la population en eau potable en cas de pollution de type nucléaire, chimique ou bactériologique.  

Ces services contribuent potentiellement au bien-être humain au sens large en procurant divers bénéfices 
(prélèvement et usages de l’eau pour répondre à diverses demandes en eau, sécurisation de l’approvisionnement
en eau potable, satisfaction de transmettre un environnement en bon état). toutefois, la contribution des eaux
souterraines au bien-être humain et, in fine leur valeur économique, ne dépend pas tant de « l’offre » potentielle
de services que ces « infrastructures » peuvent fournir, que de la manière dont les individus et la société les 
utilisent et en perçoivent l’intérêt. Dit autrement, la valeur économique des services rendus par les eaux 
souterraines dépend des préférences individuelles et collectives (usages, désirs, attachements). 

Les économistes n’attribuent pas une valeur aux eaux souterraines en tant que capital naturel, mais évaluent la
valeur associée à différents niveaux de services rendus, généralement fonction de l’état de ce capital naturel.
Ainsi, les données monétaires présentées dans cet ouvrage sont toujours exprimées en €/an et doivent se lire
comme une valeur produite chaque année par les eaux souterraines. Pour cela, il s’agit d’étudier les multiples
relations que les acteurs (individus, ménages, consommateurs, collectivités d’alimentation en eau potable, 
agriculteurs) entretiennent avec les eaux souterraines (qu’est-ce qu’ils prélèvent ? Comment le font-ils ? À quoi
ces ressources et ces « infrastructures naturelles » leurs servent-elles individuellement et collectivement ? Quels
sont les signes qui montrent leur intérêt ou attachement au bon état de ces milieux ?). Le type de relations et
d’attachements que les êtres humains ont avec les eaux souterraines et la nature des bénéfices qu’ils en retirent
vont conditionner les données et méthodes qui seront mobilisées pour attribuer, le cas échéant, une valeur 
monétaire à ces bénéfices.  
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Évaluation économique versus évaluation financière  
Les évaluations économiques, monétaires ou non, ont pour objectif de servir d’appui aux décisions publiques.
Lorsque les économistes de l’environnement évaluent les bénéfices d’une action de protection des eaux 
souterraines, ils se placent toujours du point de vue de la société dans son ensemble, et cherchent à montrer
l’utilité sociale et économique de l’action. 

En cela, ces évaluations économiques se distinguent des évaluations financières. Ces dernières cherchent à
étudier la rentabilité d’une action ou d’un projet du point de vue d’un acteur ou d’une organisation économique
(une entreprise, un actionnaire, un ménage, un maître d’ouvrage). Par exemple, une entreprise privée de 
production d’eau minérale embouteillée pourra recourir à une évaluation financière pour juger de l’intérêt pour
elle d’engager des actions de protection des ressources en eau dont elle supporte une large partie des coûts 
financiers. Les indicateurs qui lui serviront de base pour prendre sa décision seront différents de ceux que
pourrait produire une évaluation économique. 

L’évaluation économique des bénéfices : une démarche comparative

L’évaluation économique repose toujours sur une démarche comparative : elle cherche à évaluer la variation de
bien-être des individus et de la société lié à un changement d’état des eaux souterraines. L’économiste ne
cherche donc pas à attribuer une valeur aux services rendus par les eaux souterraines dans l’absolu : ceci 
impliquerait de comparer une situation où les eaux souterraines en tant que milieu naturel n’existent pas à une
situation où elles existent. En modifiant/améliorant l’état des eaux souterraines, les actions de protection vont
impacter « l’offre » potentielle de services et, de fait, l’ensemble des bénéfices que les individus et la société
peuvent en retirer. Pour mesurer la variation de bien-être associée aux actions de protection, l’économiste doit
ainsi comparer au moins deux scénarios, ou trajectoires d’évolution (Hérivaux et Grémont, 2017) et apporter un
éclairage sur les implications économiques du choix d’une trajectoire plutôt qu’une autre. 
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Exemple de représentation de deux trajectoires de gestion de ressources en eau souterraine. Lorsque les eaux
souterraines sont en bon état, deux trajectoires sont possibles : soit elles sont préservées, ce qui garantit leur
bon état et un niveau de services rendus élevé sur le long terme, soit on laisse faire – auquel cas la qualité des
eaux souterraines risque d’être dégradée, et le niveau de services rendus diminué sur le long terme, du fait de
développement d’activités/ occupations du sol non compatibles avec le bon état des eaux.

Figure 1 

?



La construction de ces trajectoires constitue le point de départ de toute démarche d’évaluation économique des
bénéfices. Elle demande de fixer une durée et un périmètre spatial pour l’évaluation. L’élaboration de ces 
scénarios s’appuie sur l’observation et la description de l’état des milieux naturels et des comportements humains
associés (usages, pratiques, attitudes). Elle nécessite également d’établir des hypothèses, tant sur la réaction
des milieux naturels aux actions de prévention que sur les attitudes et les comportements humains vis-à-vis de
ces ressources. De ce fait, le résultat des évaluations économiques des bénéfices dépend du niveau de référence
initial. Les économistes raisonnement toujours « à la marge » : en l’occurrence ils cherchent à évaluer comment
l’amélioration de l’état ou le maintien du bon état des eaux souterraines du fait des actions de protection affecte
le bien-être collectif. Ceci explique qu’une même action de protection, avec les mêmes effets en termes de 
maintien du bon état, n’aura pas forcément la même valeur économique selon le niveau de référence. 

Évaluer les bénéfices attribuables aux actions de protection : une 
démarche en trois étapes  

D'une manière générale, la démarche d'évaluation se décline en trois étapes itératives lorsque l'évaluation
cherche à monétariser les bénéfices. 

Étape 1. Identifier les effets des actions de protection sur l’état des eaux souterraines et des milieux naturels :
quelle amélioration attendre des actions ? 

Pour construire les scénarios, il est nécessaire de comprendre les effets de la protection sur l’état des eaux 
souterraines. La contribution des eaux souterraines au bien-être humain dépend de leur état qualitatif et quantitatif,
en d’autres termes de leur capacité à délivrer des services aux individus et la société. La qualification et la 
quantification des impacts des actions de protection sur ces milieux s’avèrent donc essentielles : elles requièrent
la participation de spécialistes et des gestionnaires des eaux souterraines pour identifier, dans un langage 
biophysique, les effets potentiels des actions envisagées sur ces milieux naturels dans le temps et dans l’espace.
D’une certaine manière il s’agit d’identifier les gains pour l’environnement. 

Étape 2. Caractériser les conséquences de ce changement d’état des eaux et des milieux naturels sur le bien-
être des individus et des acteurs : quels sont les bénéfices et qui sont les bénéficiaires ? 

Du point de vue de l’économiste de l’environnement, les services délivrés par les eaux souterraines n’ont de 
valeur qu’à partir du moment où ils en ont aux yeux des individus et de la société. Ce point est essentiel : les
évaluations économiques reposent sur l’hypothèse que les individus sont les meilleurs juges de ce qui contribue
à leur bien-être (Bonnieux et Desaigues, 1998). L’évaluation économique consiste donc à étudier les préférences
des acteurs de manière à identifier les bénéficiaires potentiels d’une amélioration de l’état des eaux (ménages,
producteurs d’eau, entreprises), et la manière dont cette amélioration participe à leur bien-être, et donc génère
des bénéfices. La participation active des gestionnaires et acteurs du territoire s’avère donc là-aussi indispensable.

Dans certains cas, comme lorsque l’on s’intéresse à l’alimentation en eau potable (chapitre B), les conséquences
sur le bien-être collectif d’une préservation ou amélioration de l’état des eaux souterraines sont plus ou moins
intuitives : la protection peut permettre aux collectivités et entreprises de diminuer le traitement des eaux et aux
consommateurs d’eau de limiter leurs achats d’eau embouteillées au profit de l’eau du robinet moins coûteuse.
Si la quantification précise des bénéficiaires et de ces bénéfices peut s’avérer complexe, requérant des 
hypothèses pour pallier les informations manquantes et difficilement accessibles, ce type de bénéfices est assez
aisément perceptible : les actions de protection doivent permettre de « faire des économies », économies qui
dégageront du pouvoir d’achat supplémentaire aux consommateurs et participeront à l’augmentation du 
bien-être individuel et collectif. 
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Ensemble des bénéfices associés à la protection des eaux souterraines : bénéfices liés au bon état des eaux
souterraines (ll) et de l'ensemble des écosystèmes de la zone de préservation des écosystèmes (l).

Figure 2

Les chapitres suivants illustrent, avec des exemples concrets, l’utilisation de trois types de méthodes pour 
attribuer une valeur monétaire aux bénéfices associés à la protection des eaux souterraines (Figure 2).

Le chapitre B présente une application de la méthode des coûts évités afin de mettre en évidence les coûts 
supportés par les consommateurs d’eau potable du fait de la dégradation de la qualité de la ressource en eau
souterraine, coûts qui auraient pu être évités si la ressource avait été protégée. Il s’intéresse spécifiquement au
service de production naturelle d’eau de qualité.

Le chapitre C propose une méthode permettant d’étudier les préférences de la population concernant l’état des
eaux souterraines et le niveau de services associés, et d’évaluer leur consentement à payer pour des eaux sou-
terraines en bon état. Il s’intéresse à l’ensemble des services délivrés par les eaux souterraines.

Le chapitre D propose d’évaluer la diversité des services associés à la protection des eaux souterraines, lorsque
les actions de protection ont une influence sur les écosystèmes de surface: non seulement les services délivrés
par les eaux souterraines, mais également les services associés aux écosystèmes présents sur la zone de pro-
tection.  

Chapitre D

Services associés aux zones de protection
des eaux souterraines 

Chapitre C

Ensemble des services associés au bon état
des eaux souterraines 

Chapitre B

Service production naturelle d’eau de qualité 

Coûts
évités pour les

usagers

Préférences de la
population et valeurs

économiques associées

valeurs économiques 
des co-bénéfices

Étape 3. Mesurer les bénéfices en termes monétaires

La dernière étape consiste à sélectionner la méthode pour mesurer monétairement les bénéfices, en d’autres
termes le supplément de bien-être collectif procuré par les actions de protection des eaux souterraines par
rapport à une situation sans action. À nouveau, nous renvoyons le lecteur aux nombreux ouvrages (Bontems et
Rotillon, 2007 ; CAS, 2009 ; Salvetti, 2013) qui présentent les différentes méthodes d’évaluation économique.

Ce processus en trois étapes montre que l’évaluation économique ne peut se résumer à la seule étape de 
monétarisation. L’ensemble du processus permet de « problématiser » la situation et de mettre en discussion
les enjeux de la protection. C’est par la transparence, la contestation et la défense des hypothèses, autrement
dit la mise en discussion des calculs, que l’évaluation va avoir sa principale utilité. Il n’y a pas forcément besoin
de tout quantifier ou monétariser, la prise de conscience de « qui bénéficie » d’un programme d’action, et en
s’appuyant sur d’autres informations ou évaluations de « qui paie », est en soi une information importante pour
les gestionnaires. L’implication des acteurs et citoyens concernés par les actions de protection à l’échelle d’un
territoire dans le processus d’évaluation s’avère être un préalable très important à la réussite de tout exercice
d’évaluation économique. Si certaines sont plus exhaustives que d'autres, les méthodes d’évaluation économique
disponibles ne permettent pas de capter l’ensemble des bénéfices attendus ou alors avec beaucoup d'incertitudes.
Certains types de bénéfices sont en effet plus difficiles à monétariser. C’est le cas par exemple des bénéfices
sur la santé. Il est cependant important de s’attacher à les décrire d’une manière qualitative, voire de les quantifier
dans des unités non monétaires (en estimant par exemple la population bénéficiaire du programme).  

Organisation des chapitres suivants
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L’étude de cas

Une première question que se posent les gestionnaires concerne les coûts suppor-

tés par les usagers directs de la ressource en eau souterraine du fait de la dégradation

de son état (qualitatif ou quantitatif). Ces coûts auraient pu être évités si la ressource

avait été protégée : pour les évaluer, l’économiste s’appuie sur la méthode des coûts

évités (Encadré 4 p. 24). Plusieurs types d’usagers peuvent être concernés : les 

services d’eau potable, les consommateurs d’eau potable, les industriels ayant des

exigences fortes de qualité de l’eau utilisée dans leur process (industries agro-

alimentaires par exemple), les irrigants… Les bénéfices de la protection sont alors

estimés comme l’économie des coûts qui auraient résulté de la dégradation de la 

ressource. L’exemple suivant donne une illustration d’application pratique de cette

méthode au secteur de l’eau potable sur la nappe d’Alsace. 

Contexte et objectifs 

Cette étude a été réalisée de 2002 à 2006 pour le compte de la région Alsace, dans le cadre du contrat de nappe
d’Alsace (Rinaudo et al., 2005 ; Rinaudo et al., 2006). L’objectif était d’évaluer les coûts supportés par les 
opérateurs du service eau potable pour faire face à l’augmentation des teneurs en nitrates et en pesticides de
la nappe d’Alsace. La demande sous-jacente de la Région était de disposer d’arguments économiques pour
justifier l’action publique de protection des ressources en eau souterraine, et pouvoir les mettre en balance avec
les coûts des programmes d’action. 

Périmètre de l’étude  

Le périmètre étudié concerne l’aquifère des alluvions quaternaires de la vallée du Rhin (appelé ici nappe 
d’Alsace), qui couvre une surface d’environ 2 700 km² dans la partie française de la vallée du Rhin supérieur. 

Son épaisseur est de 70 mètres en moyenne, elle varie néanmoins de quelques mètres sur la partie vosgienne
à plus de 200 mètres en centre plaine. L’eau y circule à une vitesse moyenne d’un à deux mètres par jour. Le
renouvellement de l’eau est assuré par les infiltrations du Rhin et de ses affluents (80 % des apports) et par la
pluie (20 %). Avec un volume d’eau stocké de l’ordre de 32 milliards de m3, il s’agit de la plus importante réserve
d’eau douce souterraine en Europe. Cette nappe est la principale ressource en eau potable de la région Alsace
puisqu’elle assure la satisfaction des besoins en eau potable de 75 % de la population alsacienne : 89 unités de
distribution d’eau utilisent cette nappe pour alimenter 434 communes et 1,23 million d’habitants. La nappe a
subi l’effet de pollutions diverses. La croissance de la population générant une forte consommation d’espace, le
développement des transports, la multiplication des sites de stockage des déchets mais aussi le développement
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économique et l’intensification des secteurs industriels et agricoles ont constitué les principales sources de pollution.
Les pollutions diffuses, avec la présence de fortes concentrations en nitrates et en pesticides, demeurent l’une
des premières causes de dégradation de la nappe (Figure 3).

Méthode

L’évaluation a été menée en trois étapes : 
n la première étape a consisté à identifier les collectivités (communes, syndicats) ayant dû réaliser des
investissements du fait d’une pollution de l’eau par les nitrates ou les pesticides. Ce recensement a été réalisé
en s’appuyant sur la consultation des dossiers relatifs aux subventions accordées par les conseils départementaux
du Bas et Haut-Rhin et par la région Alsace, ainsi que par des entretiens auprès des chargés d’affaire de l’Agence
de l’eau Rhin-Meuse ; 
n la deuxième étape a cherché à caractériser les dommages pour les collectivités concernées générés par la
hausse des nitrates et des pesticides sur la période 1988-2002. Lorsque cela était possible, ces dommages ont
été évalués en termes monétaires. Cette analyse a été réalisée sur la base de la consultation de la base de
données des interventions de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, d’un travail d’archives et la réalisation d’entretiens
avec les représentants de 22 collectivités locales concernées (sur 28 concernées au total) par un problème de
pollution diffuse des eaux souterraines ;
n la troisième étape a consisté à construire un scénario tendanciel d’évolution des teneurs en nitrates, en 
supposant une prolongation des tendances observées sur la période 1997-2003, puis à évaluer les conséquences
de ce scénario hypothétique pour le secteur de l’eau potable.  
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Concentrations en nitrates dans la
nappe d’Alsace – situation en 2003.

Figure 3



Résultats  

Près d’un tiers des collectivités (28 sur 89) produisant de l’eau potable à partir de la nappe d’Alsace a été
concerné par une pollution des captages par les nitrates et les pesticides sur la période 1988-2002. En 2006,
ces collectivités alimentaient 177 communes et desservaient en eau plus de 432 000 habitants. Le recensement
réalisé a mis en évidence six stratégies principales mises en œuvre par les opérateurs du service eau potable
pour répondre à la dégradation par les pollutions diffuses de la ressource qu’ils exploitent (Figure 5) : l’abandon
de captage et la réalisation de nouveaux forages, des mesures de reconquête de la qualité de l’eau, l’abandon
de captage et l’interconnexion avec d’autres ressources, la dilution de l’eau des captages pollués, l’installation
de station de traitement, et l’acquisition du périmètre de protection.
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La méthode des coûts évités

La méthode repose sur l’hypothèse que, sans protection de la ressource, la société ou certains agents 
économiques seraient amenés à supporter des coûts pour continuer à pouvoir s’approvisionner en eau de bonne
qualité. Les premières évaluations appliquées aux eaux souterraines ont été menées à partir de la fin des années
1980 aux États-Unis (Smith et Desvousges, 1986 ; Abdalla, 1990 ; Abdalla, 1994). Ces évaluations reposent sur
la réalisation d’enquêtes auprès de ménages ou des services d’eau ayant été concernés par un problème de
qualité d’eau, de manière à identifier les types d’adaptation de comportement mis en œuvre et les coûts 
associés. Certaines évaluations se sont en particulier attachées à identifier les facteurs influençant ces adaptations
de comportement (Traoré et al., 1999). Depuis, de nombreuses applications de cette approche par les coûts
évités ont été réalisées pour évaluer les bénéfices de la protection des ressources en eau souterraine (Figure 4). 

Encadré 4

Principe de la méthode des coûts évités.

Figure 4



La pollution de la nappe d’Alsace par les nitrates et les pesticides a généré, pour les services d’eau potable,
une dépense totale s’élevant à près de 26,5 millions d’euros2001 (soit 33,5 millions en 2017), plus des trois
quart étant attribués au problème des nitrates (Tableau 1).

La création de nouveaux captages et la réalisation d’interconnexions représentent respectivement 54 % 
(14,25 millions d’euros) et 25 % (6,70 millions d’euros) de ce montant. Ces dépenses d’investissement ont été 
répercutées sur le prix de l’eau : en moyenne, on a observé une hausse de 20 centimes d’euros par mètre cube
pour les collectivités concernées, ce qui a conduit à une augmentation de la facture d’eau d’environ 30 euros
par an pour un ménage de quatre personnes. À noter que l’augmentation de la facture d’eau aurait été comprise
entre 60 et 100 euros par an et par ménage si les collectivités n’avaient pas bénéficié de subventions importantes
de la part de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse et des conseils départementaux. 
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Type de solution adoptée par les collectivités en réponse à la pollution subie. 
Source : Rinaudo et al (2005).

Figure 5

Tableau 1

Nouveau forage

Interconnexion

Mesures de reconquête

études

Acquisition foncière

Usine de traitement

Dilution

Total        106 € constants

% du total

13,05

4,47

0.57

0,30

0,30

0,86

0,69

20,24

77 %

Nitrates

0,77

0,81

0,29

1,93

7 %

Pesticides

1,20

1,46

0,26

0,74

0,66

4,32

16 %

Nitrates et pesti-
cides

14,25

6,70

1,64

1,40

0,96

0,86

0,69

26,43

100 %

Total

Montant des dépenses réalisées par les opérateurs du secteur eau potable en réponse à la 
pollution de la nappe d’Alsace par les nitrates et les pesticides (période 1988-2002, en millions
d'euros constants 2001)



La pollution a aussi contribué à accentuer la crise de confiance des consommateurs vis-à-vis de la qualité de
l’eau du robinet, d’où un renchérissement des dépenses d’achat d’eau en bouteille et des achats de dispositifs
de traitement à domicile. En considérant que 80 % des habitants alimentés en eau à partir de la nappe d’Alsace
consomment de l’eau en bouteille, et que 12 % d’entre eux le font par crainte des nitrates et/ou pesticides 
(enquête CIEAU 2000), et un prix de 0,31 € par litre en moyenne (chiffres de la Chambre de consommation 
d’Alsace), le coût total est évalué à 14,3 millions d’euros2001 par an (équivalent à plus de 18 millions d'euros
aujourd'hui), soit 279 €2001 (ou 354 € en valeur 2017) par ménage concerné par l’achat d’eau en bouteille et
par an (Figure 6).

L’évolution tendancielle des concentrations en nitrates et en pesticides à l’horizon 2015 montre une augmentation
du nombre de captages susceptibles d’être contaminés durablement ou occasionnellement. Rinaudo et al. (2005,
2006) estiment ainsi que la non-protection de la qualité de la nappe d’Alsace pourrait engendrer un coût annuel
supplémentaire de 5,9 millions d’euros2001 par an, ce qui équivaut à 7,5 millions d'euros aujourd'hui. .

Ces résultats mettent en évidence les coûts supportés par le secteur de l’eau potable dans le passé (durant 15 ans,
de 1988 à 2002) du fait de l’absence d’action de protection de la ressource en eau souterraine. Ils montrent
aussi les coûts potentiels futurs pour le secteur de l’eau potable, qui pourraient être évités si la ressource était
préservée. Cette évaluation souligne enfin que la dégradation de la qualité de la ressource en eau souterraine
s’accompagne de transferts de coûts non négligeables entre deux types d’acteurs présents sur la nappe : 
le secteur agricole faisant supporter le coût de ses pratiques au secteur de l’eau potable et in fine, aux 
consommateurs d’eau du réseau public et au contribuable.
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Dépenses générées par la consommation d’eau en bouteille par crainte de pollution d’eau du robinet.

Figure 6

 



De nombreux travaux se sont intéressés aux coûts associés à la dégradation de la
qualité des eaux souterraines depuis les années 1980. Le Tableau 2 et le Tableau 3
présentent quelques exemples d’évaluations économiques basées sur les coûts évités
ainsi que les hypothèses de coûts associés.
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Mise en perspective

Tableau 2

Traitement
Coûts liés au traitement des ni-

trates pour la potabilisation

Coûts liés au traitement des 
pesticides pour la potabilisation

Coûts liés aux traitements des
eaux pour la potabilisation

Substitution
Coûts liés au déplacement 

des captages du fait des pollutions
agricoles  

Coûts liés à la substitution des 
captages de sources  gravitaires 
en zone forestière par d'autres 

ressources

Mélange
Coûts liés au mélange des eaux

brutes par les producteurs 
d’eau potable du fait des pollutions

agricoles 

Coûts liés au mélange des eaux 
souterraines avec des eaux 

superficielles

Nationale

Nationale

Régionale

Régionale

Régionale

Locale

Nationale

Nationale

Régionale

Régionale

Régionale

Régionale

Nationale

Nationale

Locale

Nationale

Locale

échelle de l’étudeObjet évalué

France

France

Bassin Seine-Normandie

Bassin Seine-Normandie

Ile-de-France

Nappe de l’Hesbaye 
(Belgique)

France 
(opérateurs privés)

France 
(opérateurs en régie)

Bassin Adour-Garonne 
et Seine-Normandie

Bassin Seine-Normandie 

Bassin Seine-Normandie

Eaux souterraines 
Ile-de-France

Échelle nationale

France

Site de Moises-Forchat,
Haute-Savoie

France

Nappe de l’Hesbaye 
(Belgique)

Localisation

0,20-0,27 €/m3

0,40-0,60 €/m3

0,41-0,72 €/m3

0,30 €/m3

0,26-0,61 €/m3

0,16-0,26 €/m3

0,06-0,11 €/m3

0,20 €/m3

0,04-0,05 €/m3

0,06-0,67 €/m3

0,13-0,46 €/m3

0,11-0,20 €/m3

0,05-0,50 €/m3

0,04-0,10 €/m3

0,06-1,01 €/m3

0,02-0,04 €/m3

0,05-0,06 €/m3

Valeurs 
(monnaie courante)

0,24-0,32 €/m3

0,41-0,62 €/m3

0,44-0,77 €/m3

0,31 €/m3

0,27-0,64 €/m3

0,17-0,28 €/m3

0,06-0,11 €/m3

0,21€/m3

0,05-0,06 €/m3

0,06-0,71 €/m3

0,13-0,47 €/m3

0,12-0,21 €/m3

0,06-0,56 €/m3

0,04-0,10 €/m3

0,06-1,02 €/m3

0,02-0,04 €/m3

0,05-0,06 €/m3

Valeurs
(PPP€2013)*

AEAG (2003)

Bommelaer 
and Devaux (2011a)

Devaux (2008)

AESN (2011)

Larroque (2010)

Hérivaux 
et al. (2013)

Bommelaer 
and Devaux (2011)

Bommelaer
and Devaux (2011)

AEAG (2003)

Devaux (2008)

AESN (2011)

Larroque (2010)

Corisco-Perez 
(2006)

Bommelaer 
and Devaux 

(2011a)

Fiquepron (2012)

Bommelaer 
and Devaux (2011a)

Hérivaux et al. (2013)

Référence

2002

2011**

2008**

2011**

2010*

2008

2011**

2011**

2002

2008**

2011**

2010**

2006**

2011**

2012

2011**

2008**

Année

Coûts évités (€/m3 produit) par le service d’eau potable selon le type de dégradation et la stratégie de gestion de ces dégra-
dations (traitements, mélange des eaux, subsitution) mise en oeuvre 

* Par souci de comparaison, ces valeurs ont été exprimées en euros 2013, en deux étapes : 1/ conversion en euros depuis la monnaie d’origine
selon l’indice de parité de pouvoir d’achat (Purchasing Power Parity – PPP), d’après les bases de données OCDE et Banque Mondiale, de manière à
tenir compte des différences de pouvoir d’achat entre les pays ; 2/ actualisation des valeurs en euros 2013, selon l’indice des prix à la consommation
(base de données INSEE), afin de prendre en compte l’inflation par rapport à l’année de réalisation de l’étude.
** L’année de l’évaluation n’est pas explicitement spécifiée dans les références citées. Il s’agit ici d’une estimation. 
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Tableau 3

Mix de comportements
Coûts liés à l’achat d’eau en bouteille, l’achat de systèmes 

de filtration pour éviter l’exposition à une pollution des eaux,
la participation à des réunions d'information

Coûts liés à l’achat d’eau en bouteille, à la mise en place 
de traitement d’eau, au transport d’eau du fait 

de la contamination de l’eau du robinet 

Coûts liés à l’achat d’eau en bouteille, à la mise en place 
de traitement d’eau, à l’achat d’autres boissons du fait 

d’une mauvaise qualité de l’eau du robinet

Coûts liés à l’achat d'eau en bouteille, de systèmes 
de traitement, ébullition de l'eau

Achat d’eau en bouteille
Coûts liés à l’achat d’eau en bouteille

Carafes, bouilloires, filtres, osmoseurs
Coûts liés au filtrage de l'eau par carafe 

Coûts liés à l’achat de carafes et bouilloires filtrantes 

Coûts liés à l’installation d’un filtre à charbon actif 
sur le robinet (1% des ménages)

Coûts liés à l’installation d’un osmoseur 

Coûts liés à l’épuration de l’eau par les ménages 
(filtre, carafe ou épurateur)  

Locale

Locale

Locale

Locale

Nationale

Nationale

Nationale

Locale

Locale

Nationale

Locale

Locale

Locale

Locale

échelleObjet évalué

Boston (États-Unis)

Communauté située 
dans le sud-est de la Pennsylvanie 

(États-Unis)

4 communautés de la province 
de Québec (Canada)

5 districts au nord de Montréal (Canada)

France

France

France

Nappe d’Alsace (France)

Nappe de la craie de l’Artois 
et de la vallée de la Lys (France)

France

Nappe d’Alsace (France)

Nappe d’Alsace (France)

Nappe d’Alsace (France)

Nappe de la craie de l’Artois et 
de la vallée de la Lys (France)

Localisation

Non évalué

252-383 €/ménage/an

181-267 €/ménage/an

78,30 €/ménage/an

315 €/ménage/an

147 €/ménage/an

322 €/ménage/an

257 €/ménage/an

223-343 €/ménage/an

47-55 €/ménage/an

50-70 €/ménage/an

80-110 €/ménage/an

175-210 €/ménage/an

80-120 €/ménage/an

Valeurs 
(monnaie courante)

Coûts relatifs aux comportements d'évitement des consommateurs d'eau potable

* Par souci de comparaison, ces valeurs ont été exprimées en euros 2013, en deux étapes : 1/ conversion en euros depuis la monnaie d’origine
selon l’indice de parité de pouvoir d’achat (Purchasing Power Parity – PPP), d’après les bases de données OCDE et Banque Mondiale, de manière à
tenir compte des différences de pouvoir d’achat entre les pays ; 2/ actualisation des valeurs en euros 2013, selon l’indice des prix à la consommation
(base de données INSEE), afin de prendre en compte l’inflation par rapport à l’année de réalisation de l’étude.
** L’année de l’évaluation n’est pas explicitement spécifiée dans les références citées. Il s’agit ici d’une estimation. 

En synthèse, la protection des eaux souterraines permet d’éviter deux principaux types de coûts pour le secteur
eau potable.
Premièrement, les coûts liés à la stratégie de réponse choisie par le service d’eau potable pour continuer à 
délivrer aux consommateurs une eau respectant les normes de qualité (Tableau 2). Selon le type de captage, la
durée de la contamination ou la proximité de ressources alternatives, les travaux sur le sujet montrent que quatre
principales stratégies sont généralement choisies par les gestionnaires pour répondre à la dégradation de la ressource
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Non évalué

432-657 €/ménage/an

193-285 €/ménage/an

79 €/ménage/an

324 €/ménage/an

151 €/ménage/an

322 €/ménage/an

315 €/ménage/an

238-366 €/ménage/an

48-57 €/ménage/an

61-86 €/ménage/an

98-135 €/ménage/an

214-257 €/ménage/an

85-128 €/ménage/an

Valeurs
(PPP€2013)*

Smith and Desvousges 
(1986)

Abdalla (1990)

Traoré et al. (1999)

Martin and Marceau (2001)

Bommelaer and Devaux
(2011a)

Bommelaer and Devaux
(2011a)

Ben Maïd et al. (2014)

Rinaudo (2005)

Chegrani (2009)

Bommelaer and Devaux
(2011a)

Rinaudo et al. (2005)

Rinaudo et al. (2005)

Rinaudo et al. (2005)

Chegrani (2009)

Référence

Respectivement 30 %, 7 % et 8 % des ménages

Non précisé

Non précisé

Non précisé

39 % de la population consomme de l'eau en bouteille, 
34 % de cette population par crainte de pollution 

de l'eau du robinet, soit 13 % de la population totale

ménages avec enfants en bas âge estimés 
à 2,5 % des ménages

39 % de la population consomme de l'eau en bouteille, 
11 % de cette population par crainte de pollution 

de l'eau du robinet, soit 4 % de la population totale

80 % des ménages alimentés en eau de la nappe
consomment de l'eau en bouteille; 12 % des ménages

consommant de l’eau en bouteille le font 
par crainte des nitrates et/ou des pesticides

14 % des ménages consomment de l'eau en bouteille 
par manque de confiance en l'eau distribuée

13 % des ménages disposent de carafes filtrantes, 
70 % d'entre eux le font par crainte des pollutions 

agricoles, soit 9 % des ménages

1 % des ménages

1 % des ménages

0,5 % des ménages

10 à 33 % des ménages

Hypothèse % ménages concernés

1984

1987

1995

1997

2011**

2011**

2013

2001

2009**

2011**

2001

2001

2001

2009**

Année

en eau souterraine qu’ils exploitent (Rinaudo et al., 2005 ; Bommelaer et Devaux, 2011 ; Hérivaux et al., 2013) :

n l’abandon et la réalisation d’un nouveau captage sur la même ressource ; 
n l’abandon et la mobilisation d’une ressource alternative ; 
n la dilution de l’eau d’un captage pollué avec une eau de meilleure qualité ; 
n ou l’installation d’une unité de traitement. 
Les évaluations des coûts de traitement supplémentaire par m3 d’eau potable produit sont les plus communément
utilisées, notamment dans les exercices d’évaluation économique des services de régulation de la qualité de l’eau
(CAS, 2009; Bouscasse et al., 2011, 2012a et 2012b) ou dans les analyses comparatives des stratégies préventives
versus curatives (Devaux, 2008 ; Larroque, 2010 ; AESN, 2011). Selon les contextes et les types de stratégies 
retenues, les coûts (exprimés en euros 2013) varient entre 0,02 et 1,02 euro par m3 produit (Tableau 2).



Deuxièmement, les coûts relatifs aux comportements d’évitement des consommateurs d’eau, qui sont liés à une
perte de confiance dans la qualité de l’eau délivrée au robinet (Tableau 3). Plusieurs types de comportements
d’évitement peuvent être adoptés par les individus pour se protéger d’un éventuel problème de qualité des 
ressources en eau. Les comportements les plus fréquemment cités sont la consommation d’eau en bouteille
(de 4 à 30 % des ménages sont concernés selon les études) et l’achat de systèmes de traitement individuel, de
filtres ou de carafes (de 0,5 à 33 % des ménages selon les études). Plusieurs enquêtes (CIEAU, 2000 ; Ben
Maïd et al., 2014) ont en effet mis en évidence qu’une part non négligeable de la population a adopté ce type
de comportement d’évitement par crainte d’une pollution ou par manque de confiance dans la qualité de l’eau
du robinet. Notons que ces dépenses ne sont pas directement liées à une dégradation de la qualité des eaux
souterraines, mais davantage à un manque de confiance de la population sur la qualité de la ressource en eau2.
La dépense annuelle liée à ces comportements est de 151 à 366 (exprimés en euros 2013) par ménage concerné
par l’achat d’eau en bouteille et de 61 à 257 (exprimés en euros 2013) par ménage concerné par l’investissement
dans des systèmes de traitement, filtres ou carafes (Tableau 3). Au niveau national, les résultats d’une enquête
récente sur la perception et la consommation d’eau des français (Ben Maïd et al., 2014) ont permis d’estimer
que trois millions de personnes se détournent de l’eau du robinet craignant sa contamination par des résidus de
produits agricoles et industriels : deux millions optent pour l’eau en bouteille et un million recourent à des carafes
filtrantes. Elles y consacrent 290 millions d’euros par an dans le premier cas et six millions dans le second. 

Au niveau national, le CGDD (Bommelaer et Devaux, 2011) estime que les pollutions diffuses agricoles 
génèrent sur la facture d’eau des dépenses supplémentaires annuelles au minimum comprises entre 640 et 
1 140 millions d’euros, soit de 7 à 12 % de la facture d’eau des ménages français (Tableau 4).
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Tableau 4

Aides aux agriculteurs via la redevance « agence » de la facture d’eau

Nettoyage des captages et crépines eutrophisées

Coûts entraînés par l’utilisation de nouveaux captages plus éloignés

Coûts de mélange des eaux brutes par les producteurs d’eau potable

Surcoûts des traitements complémentaires liés aux pollutions diffuses agricoles : 

- traitement de potabilisation lié aux nitrates

- traitement de potabilisation lié aux pesticides

- traitements tertiaires des eaux usées liés aux nitrates agricoles

Total

60

60

20

20

120

260

100

640

Valeur basse

70

100

60

40

360

360

150

1 140

Valeur haute

Estimation des dépenses additionnelles des services d’eau et d’assainissement impactant la facture d’eau 
(en millions d’euros) (Bommelaer et Devaux, 2011)

2 - Comme le souligne Chegrani (2009), la disparition de ces dépenses relève en effet davantage d’une campagne d’informations
que de la réalisation d’actions de restauration des eaux. 



Utilisation et enseignements

Un outil de sensibilisation 

La méthode des coûts évités est assez intuitive et se base sur des comportements
économiques (achats, dépenses) en général observés. Les valeurs obtenues par la
méthode sont tangibles, et facilement compréhensibles par tous. Cela en fait un outil
de sensibilisation intéressant pour favoriser la protection des eaux souterraines utilisées
pour l’alimentation en eau potable. Dans l’exemple de la nappe d’Alsace, l’évaluation
monétaire a permis de mettre en évidence a posteriori des coûts générés par la 
dégradation de la ressource dont les acteurs avaient peu conscience. Elle a également
permis d’estimer les coûts futurs de l’inaction, c’est-à-dire les coûts à prévoir dans
les années à venir si rien n’est fait pour préserver la ressource. Dans ce cas, des 
hypothèses doivent être formulées concernant l’évolution de l’état de la ressource en
eau dans le futur, sur la demande en eau potable, ou encore sur les stratégies mises
en œuvre par les usagers de la ressource en réponse à la dégradation de son état.
Avec l’aide d’un modèle hydrogéologique, Hérivaux et al. (2013) montrent ainsi qu’en
cas de non-protection de la qualité de la nappe de l’Hesbaye contre la pollution par

les nitrates (Belgique), principale source d’alimentation en eau potable de la ville de Liège, les coûts supportés
par le secteur de l’eau potable pourraient s’élever à 4,8 millions d’euros par an en moyenne sur la période 
2008-2060. Ce type d’évaluation peut ainsi constituer un outil de communication important pour faire valoir
auprès des parties prenantes concernées l’intérêt de préserver les eaux souterraines de toute dégradation 
future.

Des résultats qui peuvent nourrir les analyses économiques d’aide
à la décision  

Ce type d’approche est également utilisé en aide à la décision à l’échelle des aires d’alimentation de captage.
D’un point de vue économique, il s’agit de comparer un scénario reposant sur des actions de protection des 
ressources en eau avec un scénario basé uniquement sur des actions curatives. Ainsi, une étude des années
1990 a montré que pour délivrer une eau potable à ses habitants, la ville de New York avait intérêt à privilégier
la restauration des services rendus par le bassin versant des Castkills (32 000 ha) plutôt que de construire une
installation de traitement. La différence de coûts en faveur de la solution de préservation des milieux par rapport
à la solution reposant sur une usine de traitement était de l’ordre de un pour quatre (1,5 milliard de dollars sur
10 ans contre 6-8 milliards de dollars sur 10 ans), sans tenir compte de tous les services rendus par la restauration
écologique (biodiversité, stockage de carbone, services récréatifs….) (Chichilnisky et Heal, 1998 ; Laurans et
Aoubid, 2012). Le WWF (2012) a réalisé le même type de comparaison pour l’alimentation en eau potable de la
ville de Lons-le-Saunier à partir de la nappe de Villevieux ainsi que pour différentes aires d’alimentation en 
eau potable de la ville de Paris, et montre l’intérêt économique des actions préventives par rapport aux actions
curatives. 
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La tentation est forte, en première approche, de comparer directement les coûts annuels des actions de protection
avec les bénéfices (coûts évités) annuels attendus de la protection. Il faut cependant être prudent avec ce type
d’approche simplifiée, car en matière de protection des eaux souterraines, la situation peut être bien plus 
complexe, notamment du fait des processus de transferts de polluants plus ou moins longs. L’Agence de l’eau
Seine-Normandie (AESN, 2011) a conduit une étude spécifique sur la comparaison des coûts du préventif et du
curatif sur 21 aires d’alimentation de captage situées sur le bassin Seine-Normandie. L’étude met en évidence
que les solutions préventives sont moins coûteuses que les choix curatifs, notamment si une politique préventive
est mise en œuvre avant la dégradation des eaux (dans le cas contraire, la collectivité doit supporter à la fois
les coûts de la reconquête de la qualité de la ressource et les coûts liés à la dégradation de la qualité de l’eau
potable : c’est la « double peine »). 

Prudence quant à l’utilisation de valeurs de référence 

Il convient de rester prudent dans l’utilisation de valeurs de référence utilisées à l’échelle nationale (souvent les
coûts de traitement). Ces valeurs de référence ne sont pas forcément représentatives des stratégies à l’œuvre
à l’échelle locale qui peuvent énormément varier d’un contexte à l’autre, de même que les coûts associés à ces
différentes stratégies. Les valeurs des coûts évités sont étroitement liées au contexte local. Des recherches
complémentaires sur les stratégies mises en œuvre selon les contextes et sur les facteurs explicatifs du choix
de telle ou telle stratégie s’avèrent nécessaires (type et durée de dégradation, présence de ressources de 
substitution, taille de l’unité de gestion, caractéristiques de l’aquifère pour les services d’eau, localisation 
géographique, source d’approvisionnement en eau potable, revenu, éducation et âge du représentant du ménage,
présence d’enfants en bas âge pour les ménages). 

Des valeurs à considérer comme une borne basse de la fourchette
de bénéfices 

La méthode des coûts évités se concentre essentiellement sur des valeurs liées à un usage direct de la ressource
en eau souterraine, et ne capte donc qu’une toute petite partie des bénéfices associés à leur protection. Les 
bénéfices estimés par ce type d’approche sont alors classiquement considérés comme des valeurs minimales
des bénéfices de la protection des eaux souterraines. Ce type d’évaluation peut ne pas être suffisant pour 
argumenter en faveur de la protection des ressources en eau souterraine, notamment lorsque les usages directs
de la ressource sont faibles, lorsque la ressource est déjà très dégradée, ou lorsque les temps de transfert 
dans le milieu sont longs. En particulier, cette méthode n’est pas du tout appropriée lorsqu’il s’agit d’évaluer les
bénéfices de protection de ressources non encore utilisées à l’heure actuelle, telles que les zones de sauvegarde
pour le futur en cours de délimitation au niveau national (chapitre D). Dans ces différents cas, d’autres types 
de méthodes peuvent être mobilisés pour mettre en évidence les bénéfices associés à la protection des eaux
souterraines (exemples d’application d’autres méthodes détaillés aux chapitres C et D).  
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Les bénéfices associés à la protection des eaux souterraines ne se limitent pas à

leurs usages directs par les individus. D’autres types de bénéfices doivent également

être considérés : la possibilité d'utiliser ces ressources dans le futur si les besoins

s’en faisaient sentir (les eaux souterraines constituent les réservoirs de demain) ; 

le fait que les cours d’eau et les zones humides soient alimentés par des eaux 

souterraines de qualité ; enfin, la satisfaction de léguer aux générations futures une

ressource bien préservée ou simplement de savoir qu’il existe une ressource en eau

souterraine en bon état. Prendre en compte ces bénéfices permet d’élargir la manière

de considérer les eaux souterraines, qui ne se réduisent pas à une ressource exploitée

par l’homme, mais constituent un capital naturel qui a une valeur en soi indépendam-

ment de son exploitation aujourd’hui. Ces bénéfices sont cependant plus complexes

à caractériser. Les économistes de l’environnement recourent généralement à des mé-

thodes telles que l’évaluation contingente présentée dans ce chapitre par exemple. Reposant sur des enquêtes

par questionnaire, ces méthodes doivent amener les individus interrogés à déclarer leurs préférences en matière

de protection des eaux souterraines et exprimer ces préférences en termes monétaires. Cette méthode est 

appliquée à la nappe alluviale de la Meuse, en Belgique.  

Contexte et objectifs 

Cette évaluation a été menée dans le cadre du projet de recherche FRAC-WECO (2007-2010) financé par la
politique scientifique fédérale belge (Hérivaux, 2011 ; Hérivaux et Rinaudo, 2016). L’objectif était de mettre en
évidence les bénéfices potentiels associés à la reconquête de la qualité d’une masse d’eau souterraine, dont la
qualité a été dégradée par les pollutions urbaines et industrielles depuis plusieurs années, et qui n’est plus
utilisée pour la production d’eau potable.

Périmètre de l’étude  

La masse d’eau souterraine étudiée correspond à une portion de la nappe alluviale de la Meuse, située dans le
bassin industriel de Liège en Belgique (Figure 7). 

D’une longueur d’environ 30 km, la nappe est constituée de sables et de graviers de 8 à 15 mètres d’épaisseur,
situés à faible profondeur sous la Meuse. Cette portion de nappe est très dégradée par des pollutions d’origine
urbaine et industrielle liées à certaines activités actuelles ou exercées dans le passé. Dans ce secteur, l’eau de
la nappe n’est plus utilisée pour l’alimentation en eau potable de l’agglomération liégeoise, mais uniquement
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par les activités industrielles. Elle alimente également en eau la Meuse. L’évolution de la réglementation (normes
de rejets plus strictes) et le renforcement des contrôles devraient permettre de réduire la pollution liée aux 
industries en activité dans les années à venir. En revanche, il reste un nombre important d’usines, de décharges
et de sites industriels qui sont laissés à l’abandon, parfois depuis des décennies, et qui peuvent dégrader 
durablement la qualité des eaux souterraines si rien n’est entrepris pour les dépolluer. 
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Portion de la nappe alluviale de la Meuse étudiée (Hérivaux, 2011). 

Figure 7

Le bassin industriel de Liège

©
 E
ri
g
es
 -
 0
5
 1
0
 1
0Figure 8



Ce questionnaire comportait cinq parties :
n une section de description de la nappe : au moyen d’un texte assez court, un schéma décrivait le fonctionnement
de la nappe alluviale (Figure 9) tandis que des cartes localisaient géographiquement la nappe. Des questions
permettaient d’évaluer le niveau de connaissance des individus enquêtés sur les eaux souterraines et la 
dégradation de leur qualité ; 
n une section présentait le problème de dégradation de la qualité de la nappe aujourd’hui et dans les années 
à venir si rien n’est entrepris pour améliorer la situation. Des questions permettaient d’évaluer le niveau de
connaissance des individus et le degré de vraisemblance du scénario proposé (Figure 10) ; 

Méthode

Un questionnaire d’évaluation contingente (Encadré 5) a été élaboré et utilisé de mai à septembre 2010. Le
questionnaire visait à révéler et traduire monétairement les préférences individuelles d’un échantillon d’individus
représentatifs de la population située à proximité de la nappe concernant les bienfaits qu’ils associaient à la 
protection de la nappe d’ici 15 ans. 
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La méthode de l’évaluation contingente

La méthode de l’évaluation contingente fait partie de la famille des méthodes basées sur les préférences déclarées,
qui s’appuient sur les déclarations des personnes enquêtées. Elles se distinguent donc des méthodes basées
sur l’observation du comportement des agents économiques comme la méthode des coûts évités (Encadré 4
page 24). Ici, l’économiste, en position d’enquêteur, fait en sorte que les individus déclarent leurs préférences
sous forme d’expression monétaire. À l’aide d’un questionnaire construit autour d’un scénario fictif d’évolution
de l’état d’un bien ou service environnemental, l’amélioration de la qualité des eaux souterraines par exemple,
l’évaluation contingente permet à chaque individu de déclarer le montant qu’il consentirait à payer, le consentement
à payer (CAP) pour une préservation ou une amélioration de l’état des eaux souterraines. De manière symétrique,
l’économiste peut aussi chercher à recueillir des consentements à recevoir (CAR). Dans ce cas, il s’agit du 
montant que les individus accepteraient de recevoir pour compenser la perte de bien-être liée au maintien du
mauvais état ou la dégradation des eaux souterraines. Les CAP et les CAR sont personnels. Les bénéfices 
associés à la préservation ou l’amélioration de l’état des eaux souterraine renvoient à la somme des CAP ou
CAR sur l’ensemble de la population concernée, population qu’il s’agit d’identifier et qui est très souvent plus
importante que l’échantillon de population enquêtée.  

Encadré 5



n une section présentait un scénario d’amélioration de la qualité de la nappe, les actions proposées et les 
bénéfices attendus : la possibilité d’exploiter l’eau de la nappe dans le futur si les besoins s’en faisaient sentir,
la transmission d’une nappe d’eau souterraine de meilleure qualité aux générations futures et l’amélioration des
conditions de vie de la faune et de la flore aquatiques dans la Meuse. Des questions évaluaient l’importance 
accordée par l’individu à la protection de la qualité de la nappe et le caractère réaliste du scénario proposé ; 
n une section où il était demandé à la personne enquêtée si elle accepterait de contribuer financièrement à un
programme d’amélioration de la qualité de l’eau de la nappe en payant une redevance spécifique prélevée sur
la facture d’eau. Il s’agissait d’identifier la valeur de son « consentement à payer » (CAP) exprimée sous forme
monétaire en euros par ménage par an ainsi que ses principales motivations. Chaque individu interrogé était
considéré comme le représentant des préférences du ménage dans lequel il vit (Figure 11) ; 
n enfin, dans une dernière section, les caractéristiques socio-économiques des personnes enquêtées (âge,
sexe, niveau de revenu, taille du ménage, niveau d’éducation, attachement à la zone d’étude) étaient collectées.  
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Schéma décrivant le fonctionnement de la
nappe alluviale, utilisé dans le questionnaire
d’évaluation contingente (Hérivaux, 2011).

Figure 9

Extraits du questionnaire d’évaluation contingente (2e section).

Figure 10



Au total, 531 questionnaires ont été administrés en face-à-face auprès d’un échantillon de la population des 
communes situées au moins en partie sur la nappe. Il y avait une relativement bonne représentativité de la population,
en termes de distribution d’âge, de genre, de revenu, de taille du ménage et de localisation géographique. 

Résultats  

Les résultats montrent, qu’avant de participer au questionnaire, les enquêtés étaient relativement peu informés
de la dégradation de la qualité de la nappe alluviale de la Meuse. Alors que la majorité (63 %) des enquêtés
était consciente de la présence de friches industrielles sur le secteur étudié, seuls 20 % connaissaient l’existence
de la nappe alluviale et avaient déjà entendu parler de la dégradation de sa qualité (Figure 12). 
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Extraits du questionnaire d’évaluation contingente (4e section).

Figure 11

Niveau de connaissance des personnes enquêtées.

Figure 12



Malgré ce faible niveau d’information, 98 % des enquêtés considèrent qu’il est important d’améliorer la qualité
de la nappe. Deux tiers d’entre eux seraient prêts à contribuer financièrement à son amélioration, par une 
augmentation de la facture d’eau, à hauteur de 40 euros par ménage par an en moyenne sur une période de dix ans
(Figure 13). Pour la moitié des individus interrogés, c’est la possibilité de transmettre une eau souterraine de
meilleure qualité aux générations futures qui constitue leur principale motivation de contribuer financièrement
(Tableau 5). Les résultats de cette évaluation confirment par ailleurs que les individus, en l’occurrence les riverains,
accordent une valeur à la reconquête de la qualité de la nappe, même si celle-ci n’est pas exploitée aujourd’hui. 
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Pour évaluer les bénéfices totaux à l’échelle de la nappe et ainsi agréger les valeurs moyennes obtenues par
ménage, il est nécessaire de définir l’étendue de la population qui accepterait de payer pour des actions de 
protection de la nappe. Deux approches ont été utilisées pour caractériser cette étendue : 
n la première approche considère que la population de l’ensemble des communes enquêtées (428 900 habitants
soit 195 000 ménages) bénéficierait d’une amélioration de la qualité des eaux souterraines, en faisant l’hypothèse
que les personnes enquêtées sont représentatives de l’ensemble de cette population ; 

Tableau 5

Vous transmettrez une nappe d’eau souterraine de meilleure qualité 
aux générations futures

Vous contribuerez à l’amélioration des conditions de vie de la faune 
et de la flore aquatique de la Meuse

L’agglomération de Liège pourrait exploiter la nappe dans certains secteurs pour sa
production d’eau potable si les besoins s’en faisaient sentir 

dans le futur

Vous pourrez utiliser l’eau de la nappe si vous disposez 
ou si vous prévoyez de faire un puits

284 (81 %)

270 (77 %)

215 (61 %)

73 (21 %)

Motivation citée (N=352)Motivations

170 (49 %)

77 (22 %)

78 (22 %)

12 (3 %)

Principale 
motivation (N=349)

Motivations des personnes enquêtées acceptant de contribuer financièrement à la reconquête de la qualité de la nappe

Distribution des consentements à payer (CAP) positifs.

Figure 13



3 - Les économistes considèrent que les agents économiques (ménages, entreprises, collectivités…) ont une préférence pour le
présent : ils préfèrent disposer d’une somme d’argent aujourd’hui plutôt que demain. En d’autres termes, 100 € aujourd’hui
n’ont pas la même valeur actuelle que 100 € dans un an ou dix ans. Aussi, pour tenir compte de cette préférence pour le présent,
les économistes utilisent un taux d’actualisation dans leurs évaluations pour pouvoir comparer des coûts et des bénéfices qui
s’échelonnement dans le temps. Ce taux doit permettre de donner une valeur actuelle à un bénéfice ou une dépense qui se 
produiront dans le futur. 

À l’échelle de la nappe, la valeur des bénéfices est estimée entre 7,8 et 8,8 millions d’euros par an sur une
période de dix ans, soit entre 70 et 80 millions d’euros au total en considérant un taux d’actualisation de 2,5 %3 . 
À titre de comparaison, le coût moyen de remédiation de friches industrielles est estimé entre 1,25 et 2 millions
d’euros par site en région wallonne. Les bénéfices attendus de l’amélioration de la qualité de la nappe 
permettraient à eux seuls de justifier, d’un point de vue économique, la remédiation d’environ 45 friches 
industrielles. D’autres bénéfices sont également attendus de la mise en œuvre de programmes de remédiation
des friches industrielles : amélioration de la qualité des paysages pour les riverains, amélioration de la qualité
des sols, création de nouveaux logements et implantation de nouvelles activités économiques sur les friches 
réhabilitées, etc. Ces bénéfices ne sont pas évalués par le questionnaire. D’autres approches pourraient être
mobilisées pour les mettre en évidence (chapitre D).

n la seconde approche s’appuie sur l’analyse statistique pour délimiter l’étendue géographique des ménages
bénéficiaires. En effet, dans le cas de la nappe alluviale de la Meuse, les modèles statistiques montrent que la
distance à la nappe est une variable statistiquement significative pour expliquer le montant du consentement à
payer (CAP) : plus les individus habitent loin de la nappe, moins leur CAP est élevé (Figure 14). D’après ces
modèles, le consentement à payer deviendrait nul au-delà d’une distance de 23 km. Selon cette approche, près
de 930 000 habitants (422 000 ménages) accepteraient de payer pour une amélioration de la qualité de la nappe.  
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Variation du consentement à payer (CAP) en fonction de la distance des individus
à la nappe, d’après le modèle statistique.

Figure 14



Mise en perspective

Les premières applications de la méthode d’évaluation contingente à la préservation
des eaux souterraines ont été réalisées aux États-Unis, à partir des années 1980.
Aux États-Unis, l’alimentation en eau potable dépend de moitié des eaux souterraines
(90 % dans les zones rurales). À cette période, certains prennent conscience de la
dégradation de la qualité des eaux souterraines du fait des pollutions diffuses agricoles
et industrielles. L’agence de protection environnementale américaine (United States-

Environmental Protection Agency) en charge de la réglementation environnementale
au niveau fédéral, élabore une stratégie de protection des ressources en eau 
souterraine (USEPA, 1991). Elle encourage les États  américains à mettre en place
des programmes de protection dédiés, et recommande de prendre en compte les 
impacts sur les eaux souterraines des différentes politiques publiques (agriculture,
déchets industriels…). Ce contexte est particulièrement propice au développement
et à l’application de la méthode d’évaluation contingente pour mettre en évidence les
consentements à payer des populations pour protéger les eaux souterraines et, ainsi,
justifier les coûts des politiques de protection. Les travaux d’Edwards (1988) visant à
estimer les bénéfices liés à la diminution de la probabilité de contamination des eaux

souterraines par les nitrates dans une communauté du Massachussetts sont les premiers à être publiés. Si 
certaines évaluations contingentes ont été spécifiquement conçues pour évaluer les bénéfices liés à l’amélioration
de la qualité de l’eau pour l’usage eau potable (Edwards, 1988 ; Shultz et Lindsay, 1990 ; Sun et al., 1992 ;
Jordan et Elnagheeb, 1993), d’autres ont plutôt cherché à évaluer les bénéfices associés à la protection des
eaux souterraines de bonne qualité mais non exploitées (McClelland et al., 1992 ; Lazo et al., 1992). 

À partir des années 2000, sous l’impulsion de la directive cadre sur l’eau (2000/60/CE du 23 octobre 2000) et
des travaux préparatoires de la directive fille sur les eaux souterraines (2006/118/CE du 12 décembre 2006), la
méthode d’évaluation contingente commence à être utilisée également en Europe pour monétariser les bénéfices
liés au bon état des eaux souterraines. Toutefois, ces évaluations ne sont pas menées de manière systématique
et sont généralement conduites dans le cadre de projets de recherche. Ponctuellement, des évaluations contin-
gentes ont également été réalisées dans d’autres pays (Nouvelle-Zélande, Chine, Tunisie, Liban par exemple). 

Le Tableau 6 présente les valeurs de CAP exprimées en euros 2013 issues de 34 applications de la méthode
d’évaluation contingente aux eaux souterraines et conduites sur la période 1986-2010. Les fourchettes de valeurs
moyennes de CAP obtenues sont très larges, en particulier dans la littérature nord-américaine, avec des valeurs
variant de 57 à plus de 3 000 € par ménage par an, et une médiane de 203 € par ménage par an. En Europe,
la variabilité des valeurs observées est plus faible, avec une fourchette de valeurs de 27 à 264 € par ménage
par an et une médiane de 65 € par ménage par an. De nombreux facteurs peuvent être à l’origine de cette 
variabilité : 
n le scénario évalué (qualité ou quantité de l'eau souterraine) ;
n les caractéristiques des eaux souterraines et la présence d’autres ressources en eau pouvant être mobilisées
en substitution ;
n les caractéristiques des enquêtés (âge, revenu) ; 
n le questionnaire (quantité d’information fournie, type de contribution monétaire proposée) ;
n le type de bénéfices évalués (focus sur les bénéfices liés à un usage, focus sur les bénéfices non liés à un
usage, ou ensemble des valeurs étudiées). 
Par conséquent, les valeurs sont difficilement transférables d’un site à l’autre.  
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Tableau 6

Qualité : nitrates et/ou pesticides

CAP pour diminuer la probabilité de contamination des eaux souterraines par les nitrates

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines (nitrates)

CAP pour préserver  l’alimentation en eau à partir des eaux souterraines contre les nitrates et les pesticides

CAP pour préserver les eaux souterraines contre la contamination par les nitrates et les pesticides 

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines (nitrates, pesticides)

CAP pour améliorer la qualité de l’eau potable (nitrates) 

CAP pour préserver les eaux souterraines contre la pollution par les nitrates

CAP des agriculteurs pour la protection de la qualité des eaux souterraines contre le lessivage des pesticides 

CAP pour améliorer la protection de la qualité des eaux souterraines contre les nitrates et les pesticides

CAP pour purifier (par traitement) des eaux souterraines contre les nitrates et les pesticides 

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines contre les nitrates 

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines (nitrates et pesticides) 

CAP pour améliorer la qualité de la nappe (nitrates et pesticides)

Polluants industriels

CAP pour diminuer la probabilité de contamination des eaux souterraines (polluants industriels, déchets toxiques)

CAP pour préserver les eaux souterraines contre la contamination par les polluants industriels  et le diesel

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines contaminées par les décharges

CAP pour préserver et améliorer la qualité des eaux souterraines (solvants chlorés)

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines (résidus d’huile et de pétrole)

CAP pour restaurer la qualité des eaux souterraines (pollutions industrielles) 

CAP pour restaurer la qualité des eaux souterraines (pollutions industrielles)

Déchets domestiques

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines (pollution par déchets domestiques, valeurs de non usage)

Intrusion saline

CAP pour préserver la qualité de la nappe contre les intrusions salines

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines pour les irrigants (intrusions salines)

Plusieurs types de polluants

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines (divers types de contaminants, usagers) 

CAP pour le maintien d'une qualité des eaux souterraines permettant son utilisation pour la boisson ou la cuisine 
(moyenne pour différents niveaux d'information)

CAP pour améliorer la qualité des eaux souterraines

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines (divers types de contaminants, non-usagers) 

CAP pour préserver et améliorer la qualité des eaux souterraines (divers types de polluants, dont nitrates)

CAP pour préserver la qualité des eaux souterraines (nitrates, chlorures et sulfates) 

Qualité & Quantité

CAP pour améliorer l'état (qualité, quantité) des eaux souterraines

Quantité

CAP pour améliorer l’état quantitatif des eaux souterraines 

CAP pour préserver et restaurer les eaux souterraines (surexploitation) 

CAP pour arrêter la surexploitation des eaux souterraines 

CAP pour maintenir et préserver les zones humides associées

1986

1987*

1989

1990

1991

1991

1991-92

1995

2004

2004

1997-98

2006

2006

1988

1989

1991

2006

2006

2009

2010

1991*

1997

2007*

1993

1993*

1994

1995

2006

2006

1997

1999

2004

2008

2010

Objet évalué

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale 

Nationale

Nationale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Nationale 

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Locale

Nationale

Locale

Locale 

Locale 

Locale 

Locale

Locale 

ÉchelleAnnéeA

Liste non exhaustive des applications de la méthode d’évaluation contingente aux eaux souterraines sur la période 1986-2013
(CAP : consentement à payer)

A -  Année de l’évaluation, utilisée pour exprimer la valeur dans la monnaie courante. * indique que l’année n’est pas explicitement précisée dans
l’étude. B - Les valeurs primaires issues des études consultées ont été exprimées en euros 2013 en utilisant 1/ les indices de parité de pouvoir
d’achat produits par la Banque mondiale et par l’OCDE, et 2/ les indices de prix à la consommation de l’INSEE.
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Une communauté (Cape God,  Falmouth), Massachusetts

Ressources en eau souterraine de Peninsula Township, Michigan

Région de Dougherty, Géorgie

État du Michigan

Bear Creek Watershed, Story and Hamilton counties, Iowa

État de Géorgie

Région de Portage, Wisconsin 

États du Maryland, de New York et de Pennsylvanie

Échelle nationale

Échelle nationale

Nappe de la plaine de Bièvre-Liers, Isère

Aquifère Krska kotlina

Nappe de la craie de l’Artois et de la vallée de la Lys

Une communauté (Dover), New Hampshire

15 communautés, Massachusetts, New York et Pennsylvanie

Échelle nationale

Aquifère quaternaire de la vallée du Rhin supérieur

Partie supérieure de l’aquifère situé sous la ville de Riga

4 villes situées sur l’aquifère du bassin d’ Asopos

Plaine alluviale de la Meuse 
(partie située sous la ville de Liège)

Denver, Colorado

Nappe d'Oued Kheirate

District de Byblos

10 communes situées sur la nappe d’Alsace

Ressource en eau souterraine de Dougherty County

Bassin de Maumee et du lac Erie, Ohio

2 communes proches de la nappe d’Alsace

Bassin de l’Escaut

Aquifère quaternaire d’Aveiro

5 districts au nord de Montréal

Waimea plain (7 aquifères)

Plaine du nord de la Chine

Nappe des Grès du Trias Inférieur

Aquifère Gavilán

États-Unis

États-Unis

États-Unis

États-Unis

États-Unis

États-Unis

États-Unis

États-Unis

Danemark

Danemark

France

Slovénie

France

États-Unis

États-Unis

États-Unis

France

Lettonie

Grèce

Belgique

États-Unis

Tunisie

Liban

France

États-Unis

États-Unis

France

Pays-Bas

Portugal

Canada

Nouvelle
Zélande

Chine

France

Espagne

Localisation

523 – 2 065 €/ménage/an

523 – 1 230 €/ménage/an

1 050 €/ménage/an

53 – 108 €/ménage/an

135 €/ménage/an

182 – 224 €/ménage/an

339 – 1 031 €/ménage/an

1 495 – 9 517 €/agriculteur/an

87 €/ménage/an

65 €/ménage/an

49 – 79 €/ménage/an

120 – 222 €/ménage/an

27 €/ménage/an

220 €/ménage/an

102 €/ménage/an

253 €/ménage/an

47 – 85 €/ménage/an

71 €/ménage/an

227 – 301 €/ménage/an

42 €/ménage/an

51 – 64 €/ménage/an

41 €/ménage/an

104 – 170 €/ménage/an

129 €/ménage/an

455 – 3 353 €/ménage/an

73 €/ménage/an

69 €/ménage/an

36 – 84 €/ménage/an

54 €/ménage/an

49 €/ménage/an

152 €/ménage/an

0,39 €/ménage/an

43 €/ménage/an

29 €/ménage/an

CAP moyen (PPP€2013)B

Edwards (1988)

Wright (1988)

Sun et al. (1992)

Caudill (1992)

Wattage (1993)

Jordan and Elnagheeb (1993)

Poe and Bishop (1993)

Lichtenberg and Zimmerman 
(1999)

Hasler et al. (2005)

Hasler et al. (2005)

Grappey (1999)

Strosser and Bouscasse (2006)

Chegrani (2009)

Shultz and Lindsay (1990)

Powell et al. (1994)

McClelland et al. (1992) 

Rinaudo and Aulong (2014)

Pakalniete et al. (2006)

Tentes and Damigos (2012)

Hérivaux (2011)

Lazo (1992)

Belloumi and Matoussi (2002)

El Chami et al. (2008)

Stenger and Willinger (1998)

Bergstrom and Dorfman (
1994)

de Zoysa (1995)

Rozan (1997)

Brouwer et al. (2006)

Miraldo Ordens et al. (2006)

Martin and Marceau (2001)

White et al. (2001)

Wei et al. (2007)

Rinaudo (2008)

Martínez-Paz and Perni (2011)

Référence

286-1 130 $/ménage/an

296 - 696 $/ménage/an

641 $/ménage/an

34-69 $/ménage/an

90 $/ménage/an

121-149 $/ménage/an

225-685 $/ménage/an

1 112-7 078 $/agriculteur/an
(17-35 $/acre/an)

711 DKK/ménage/an

529 DKK/ménage/an

251-402 F/ménage/an

1 346 – 2 493 SlT/ménage/an

24 €/ménage/an

129 $/ménage/an

62 $/ménage/an

168 $/ménage/an
(14 $/ménage/mois)

42-76 €/ménage/an

25 €/ménage/an

180-239 €/ménage/an 
(15-20 €/ménage/mois)

40 €/ménage/an

33,72 - 42,48 $/ménage/an
(2,81-3,54 $/ménage/mois)

20 dinars/ménage/an

102-167 $/irrigant/an

617 F1993/ménage/an

320 – 2 360 $/ ménage/an

52,78 $/ménage/an

340 F/ménage/an

31-72 €/ménage/an

38 €/ménage/an

48,24 $CAN/ménage/an

183 $/ménage/an

1,26 Yuan/ménage/an

40 €/ménage/an

24 €/ménage/an

Pays CAP moyen (monnaie courante)



Utilisation et enseignements

L’existence de valeurs économiques non liées à un
usage  

Les méthodes de préférences déclarées, telles que la méthode d’évaluation 
contingente, visent à interroger directement les individus sur leurs préférences en
matière de préservation/dégradation des ressources. Ce sont les seules méthodes
qui permettent en théorie de monétariser l’ensemble des bénéfices que les individus
retirent  de l’usage ou l’existence de services délivrés par l'environnement. En 
particulier, ce sont les seules méthodes dont dispose l’économiste pour évaluer les
valeurs que les individus accordent à la protection d’eaux souterraines qu’ils n’utilisent
pas directement personnellement au moment de l’enquête. 

Plusieurs études basées sur des évaluations contingentes ont mis en évidence que
les individus sont prêts à participer financièrement à la protection des eaux souter-
raines alors même que ceux-ci n’en ont aucun usage direct. Poe (2000) a par exemple

montré que les évaluations contingentes spécifiquement réalisées pour évaluer les valeurs d’usage direct 
produisent des valeurs de CAP significativement plus faibles que les études évaluant l’ensemble des types de
valeurs. Les évaluations contingentes de McClelland et al. (1992), Lazo et al. (1992), Rozan (1997), et Hérivaux
(2011) conduites pour mettre en évidence les bénéfices non liés à un usage de la ressource montrent également
des valeurs de CAP positives. Au-delà de la valeur de CAP obtenue, les évaluations contingentes permettent
de mettre en évidence, pour les décideurs et les gestionnaires, les préférences individuelles des habitants 
d’un territoire, en matière de protection des eaux souterraines, ainsi que les facteurs pouvant influencer ces pré-
férences.  

Une utilisation prudente des résultats  

Cependant la méthode de l’évaluation contingente et son application pour évaluer les bénéfices de protection
des eaux souterraines font aussi l’objet de nombreuses critiques et controverses. De ce fait, l’utilisation des 
valeurs obtenues dans la prise de décision reste à notre connaissance très rare. Quatre principales raisons ex-
pliquent cela.

n Le caractère inivisible et "non familier" des eaux souterraines

Tout d’abord, la méthode est à la limite de son champ d’application dans le cas des eaux souterraines du fait de
leur caractère invisible et « non familier » pour une majorité de la population (Encadré 6). Les évaluations 
monétaires reposent sur l’hypothèse que les agents économiques connaissent leurs préférences c’est-à-dire
qu’ils sont capables de classer par ordre de préférence les services qui leur procurent du bien-être. Ainsi, les
consentements à payer obtenus par les questionnaires d’évaluation contingente sont censés refléter la valeur
accordée par les individus aux effets positifs attendus de la protection des eaux souterraines. Cependant, dans
de nombreux cas, les individus interrogés n’avaient pas connaissance (avant le questionnaire) de l’existence
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des eaux souterraines présentées, ni même des problèmes de gestion rencontrés par celles-ci. Quel que soit le
pays, plusieurs enquêtes montrent le faible niveau de connaissance des eaux souterraines des personnes 
interrogées, tant concernant leur fonctionnement que leur extension géographique, la nature des services qu’elles
rendent ou l’existence de substituts (infrastructures artificielles…). La plupart des personnes enquêtées se 
représentent les eaux souterraines comme des grottes ou des rivières souterraines. Leurs représentations sur
la manière dont ces systèmes fonctionnent ou la manière dont ils sont exploités sont souvent très partielles et
souvent éloignées de la réalité (Figure 15). Ce constat est d’autant plus vrai que les personnes enquêtées n’ont
aucun usage direct de la ressource en eau souterraine (alimentation en eau potable issue de prélèvements 
souterrains, usages agricoles…). De fait, on peut s’interroger sur la robustesse des valeurs monétaires déclarées
par les individus puisque ces valeurs dépendent très souvent de l’information reçue durant les 20 à 30 minutes
de questionnaire. On se trouve alors dans une situation de « construction des préférences » : c’est sur la base
du questionnaire que la personne enquêtée construit ses préférences. Les résultats de l’évaluation sont alors
influencés par le type d’information fournie par le questionnaire, ce qui peut rendre les comparaisons entre 
évaluations quelque peu délicates. 
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Les représentations et les perceptions sociales de l’eau souterraine

Quelles sont les représentations que les individus se font des eaux souterraines ? Quel intérêt voient-ils à 
préserver cette ressource ? Comment appréhendent-ils les services rendus par les eaux souterraines à la société ?
Une enquête sociologique a été réalisée par le BRGM en Lorraine en 2008, dans le cadre du projet européen
BRIDGE (Background cRiteria for the IDentification of Groundwater thrEsholds, Rinaudo [2008]). L’enquête a
été menée en face à face auprès de 72 personnes à l’aide d’un questionnaire semi-directif. L’analyse détaillée
de ces entretiens a permis de comprendre la représentation mentale que chaque individu se fait des eaux sou-
terraines et de leur utilité pour la société. 
Les eaux souterraines, définies comme les réservoirs aquifères et les nappes d’eau qu’ils contiennent, restent
des objets assez peu connus du grand public. Celui-ci éprouve des difficultés à en percevoir l’extension 
géographique et le fonctionnement hydrologique. La vision dominante est celle de rivières souterraines (terme
utilisé par 46 % des personnes interrogées), de lacs souterrains (32 %) ou de grottes (25 %), renvoyant plus
souvent à la représentation type des aquifères karstiques, et bien moins souvent à celle des aquifères poreux
(Tableau 7). 

Encadré 6

Tableau 7

Rivière souterraine
Nappe

Nappe phréatique
Lac souterrain

Grotte
Mer souterraine

Poche
Trou

Cavité
Réserve

33
32
25
23
19
16
11
10
7
3

Nombre de citationsTerme cité

46 %
44 %
35 %
32 %
26 %
22 % 
15 %
14 %
10 %
4 %

Fréquence en %



La plupart des personnes interrogées
pensent que les eaux souterraines sont
des grottes ou des rivières souterraines.

©
 B
R
G
M
 -
 F
ra
n
ço
is
 M
ic
h
elFigure 15

n Les résultats des évaluations contingentes : des valeurs monétaires parfois difficiles
à interpréter et utiliser pour la gestion de l’eau  

L’évaluation contingente conduit à estimer un CAP global exprimé en euros par ménage et par an, pour une
durée donnée (par exemple, pendant 10, 20 ou 30 ans). Ce CAP traduit l’attachement d’un ménage au maintien
ou l’amélioration de l’état des eaux souterraines. Cependant, dans une perspective d’aide à la décision, cette
valeur pose deux types de problème. D’abord, il demeure difficile de savoir quelle part de ce montant global les
agents économiques sont prêts à consentir pour pouvoir utiliser des eaux en bon état (valeur d’usage direct),
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Les usages directs de l’eau souterraine pour la production d’eau potable, l’agriculture et dans une moindre
mesure l’industrie sont bien connus par les personnes interrogées (Tableau 8). L’eau souterraine est ainsi 
considérée comme une ressource qui doit être protégée pour le maintien des activités économiques, pour des
questions de santé publique d’abord mais aussi pour éviter une augmentation du prix de l’eau (associés aux
traitements supplémentaires). Une grande partie de l’échantillon reconnaît spontanément le rôle important des
eaux souterraines dans le fonctionnement des écosystèmes aquatiques ou de l’environnement en général. En 
revanche, d’autres services rendus par les eaux souterraines sont perçus de façon plus floue. Ainsi, l’assurance
contre le risque de pénurie ou contre le risque de pollution de grande ampleur des ressources superficielles,
sont plus rarement cités de manière spontanée. 

6Suite encadré

Tableau 8

Les eaux souterraines représentent une ressource en eau de bonne qualité 
pour l’alimentation des populations (usage eau potable)
Elles servent à l’irrigation des cultures (usage agricole)

Elles jouent un rôle important dans le cycle de l’eau, elles contribuent 
au bon fonctionnement des rivières et zones humides, de la flore et de la faune aquatique

Elles représentent une réserve d’eau
(mobilisable en cas de sécheresse)

(protégées contre les pollutions de surface)
(utiles pour les générations futures)

Elles sont utilisées par l’industrie
Elles permettent l’activité thermale et celle d’embouteillage des eaux minérales

En quoi les eaux souterraines sont-elles utiles ?
(recodage des réponses à une question ouverte)

83 %

51 %
35 %

35 %
(19 %)
(13 %)
(3 %)
13 %
4 %

Fréquence



pour que les eaux de surface soient correctement alimentées (valeurs d’usage indirect puisque c'est au travers
de l'utilisation de la rivière que le bon état des eaux souterraines se manisfeste), pour léguer aux générations 
futures (valeurs de non-usage qui renvoient à l'altruisme des individus), ou encore être sûrs de disposer 
d’eaux en bon état dans le futur (valeurs d’option au sens où ces eaux souterraines en bon état consituent une
assurance). Certains économistes ont tenté de distinguer ces différentes valeurs au sein du CAP mais cet 
exercice demeure compliqué et très discuté. De ce fait, ces évaluations sont parfois qualifiées de « boites noires ».
Cela ne facilite pas la compréhension et l’appropriation de ce type de valeurs par les élus ou les gestionnaires
qui peuvent légitimement se demander à quels bénéfices renvoient vraiment ces valeurs unitaires. À cela, s’ajoute
le caractère peu tangible de ces valeurs monétaires. Les consentements à payer se basent sur les déclarations
d’individus qui, dans le cadre d’une enquête, ont estimé l’impact d’actions de protection sur leur bien-être en
termes monétaires (en euros). Malgré ces limites, les gestionnaires auraient parfois intérêt à s’appuyer sur des 
évaluations contingentes. Ce sont des compléments aux valeurs obtenues par la méthode des coûts évités.
Elles permettent de fournir une valeur haute à la fourchette des bénéfices en exprimant dans le « langage économique »
certaines préférences individuelles sur la protection des eaux souterraines que le marché n’est pas capable de
mettre en évidence.  

n Qui sont les bénéficiaires de la protection des eaux souterraines ? 

Enfin, la transformation du CAP unitaire (exprimé en € par ménage par an) en bénéfice global à l’échelle d’un
territoire (exprimé en €) pose la question de la délimitation de l’extension de la population à prendre en compte :
qui sont les ménages concernés ? Peu de recommandations théoriques claires existent à ce sujet, et de fait
cette délimitation demeure souvent arbitraire ou peu justifiée. Lorsque cet exercice de justification est réalisé, on 
procède en général à plusieurs hypothèses pour quantifier la population susceptible de retirer satisfaction de la
protection des eaux souterraines. Bouscasse et al. (2009) ont proposé quatre manières d’évaluer la population
à considérer pour calculer le montant global des bénéfices attendus de l’amélioration des masses d’eau 
souterraines en Wallonie : 
n prendre en compte la population située au-dessus de la masse d’eau souterraine ;
n considérer uniquement la population connectée au réseau d’eau potable dépendant de l’aquifère masse d’eau
souterraine concernée ;
n prendre en compte à la fois la population connectée au réseau d’eau dépendant de la masse d’eau souterraine
et la population habitant sur la masse d’eau mais connectée aux eaux de surfaces ;
n et considérer que toute la population de la Région Wallonne est concernée. 

Dans l’exemple de la nappe alluviale de la Meuse décrit plus haut, la population bénéficiaire a été délimitée
selon deux approches : 
n par agrégation de la population sur l’ensemble de la zone enquêtée (comprend une partie sur mais également
hors de la masse d’eau) ;
n et en s’appuyant sur la méthode préconisée par Bateman et al. (2006) : la distance des ménages par rapport
à la masse d’eau ayant une influence significative sur le CAP, la limite spatiale est estimée comme la distance
à partir de laquelle le CAP devient nul. 
Aussi, on voit que selon la méthode de délimitation retenue, les bénéfices évalués peuvent considérablement
varier. Néanmoins, le recours à plusieurs approches et surtout la transparence sur l’approche retenue en définitive
doit permettre de limiter les incertitudes.       
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59

60

Quelle est la diversité des co-bénéfices 
associés aux actions de protection ? 

D

Services associés aux zones
de protection

des eaux souterraines

Coûts
évités pour les

usagers

Préférences de la
population et valeurs

économiques associées

Valeurs économiques 
des co-bénéfices



La préservation ou l’amélioration de l’état des eaux souterraines constitue le 

principal objectif de la mise en place d’actions de protection. Cependant ces actions

peuvent également impacter positivement le territoire sur lequel elles sont mises en

œuvre, en particulier grâce à leurs actions sur l’environnement et les écosystèmes

d’une manière plus large. En effet, dans certains cas, ces actions contribuent au 

maintien de la qualité des paysages, au développement d’une image de marque du

territoire, d’activités récréatives et d’un tissu économique local, à l’accroissement de

l’attractivité touristique, ou encore soutiennent la production agricole ou forestière.

Bien qu’ils ne dépendent pas directement de l’état des eaux souterraines, ce sont là

autant de bénéfices qui sont liés à la mise en œuvre d’actions de protection des eaux

souterraines. Ce chapitre montre comment mettre en lumière et évaluer ces bénéfices

d’un point de vue économique, en mobilisant une  approche par services écosysté-

miques. Ce concept, qui tend à être de plus en plus utilisé, renvoie aux différents 

services que les écosystèmes rendent à l’homme. La démarche est illustrée par une

évaluation menée sur les contreforts nord de la Sainte-Baume (Var).  

Contexte et objectifs 

Cette étude de cas a été réalisée dans le cadre d’un partenariat de recherche entre le BRGM et l’Agence de
l’eau Rhône Méditerranée Corse (2011-2014) (Hérivaux et Grémont, 2015 ; Hérivaux et Grémont, 2017). Ce
projet visait à développer un argumentaire économique afin de favoriser la protection des ressources en eau
souterraine, et en particulier les ressources concernées par les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) pour
l’alimentation en eau potable (Encadré 7). 

La préservation des ZSF implique de maintenir en l’état une occupation des sols et des activités qui soient 
compatibles avec le bon état quantitatif et qualitatif des eaux souterraines. Cela peut donc parfois contraindre
le développement urbain et l’installation de nouvelles activités économiques. Dans un contexte de tension sur
le foncier urbain, mais aussi de croissance économique faible, plaçant le développement de l’activité économique
et de l’emploi en tête des priorités, la préservation de ces ZSF peut s’avérer compliquée à défendre pour les 
décideurs et les gestionnaires locaux. La préservation implique des coûts immédiats pour différents acteurs 
(collectivités et contribuables, entreprises, agriculteurs…), alors que les bénéfices liés à l’existence de ces zones
demeurent hypothétiques sur le long terme et s’avèrent souvent peu tangibles dans l’immédiat. De fait, 
les acteurs du territoire adjacent, qui parfois ignorent qu’ils sont de potentiels bénéficiaires, ont des difficultés à
percevoir la nature et l’intensité des bénéfices à attendre des ZSF et sont souvent moins enclins à manifester
leur soutien au projet. 
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L’étude de cas



Périmètre de l’étude  

Les formations calcaires des contreforts nord de la Sainte-Baume se situent au cœur du département du Var
(83) dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Figure 16). Ce secteur a fait l’objet d’exploitation de bauxite
par différentes sociétés minières jusqu’à la fin des années 1980. Les mines sont aujourd’hui abandonnées et
totalement ennoyées. Connectées avec les eaux qui circulent dans le massif calcaire, elles constituent désormais
des réserves en eau potentiellement très intéressantes. En 2011, les contreforts nord de la Sainte-Baume ont
été identifiés comme zone de sauvegarde pour le futur (ZSF) pour l’alimentation en eau potable par l’Agence de
l’eau Rhône-Méditerranée Corse, le conseil départemental du Var, les services de l’État et la commune de 
Mazaugues. La zone recèle d’importants volumes d’eau souterraine de bonne qualité et potentiellement 
exploitables (de 2,5 à 6 millions m3 par an, contre un million de m3 par an actuellement exploité). De plus, elle
se situe à proximité de territoires du littoral varois (agglomération toulonnaise notamment) qui connaissent une
croissance démographique et saisonnière importante. Via le cours d’eau du Caramy, elle participe à l’alimentation
du réservoir de Carcès qui alimente en eau potable une partie importante de la population du schéma de 
cohérence territoriale (SCoT) Provence Méditerranée. Ces éléments confèrent à la ZSF une position stratégique
par rapport aux zones de forte consommation du département du Var. À dominante rurale, la ZSF est située sur
cinq communes qui regroupaient 12 672 habitants en 2009. La zone est très peu artificialisée (1 % de la superficie).
Seul le village de Mazaugues (801 habitants en 2009) est contenu dans le périmètre de la zone. La ZSF s’étend
en effet sur un peu plus de 7 000 ha, dont 96 % de forêts et milieux semi-naturels. 
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Les zones de sauvegarde pour le futur (ZSF)

En réponse aux exigences de la directive cadre sur l’eau (article 7.1) et du code de l’environnement (article 
L 212-1), les comités de bassin ont intégré dans les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) la délimitation de zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) pour l’alimentation en eau potable (AEP).
Ces zones désignent des ressources en eau souterraine généralement de bonne qualité, importantes en quantité,
bien situées par rapport aux zones de forte consommation actuelle et future, et présentant un important potentiel
d’exploitation pour l’eau potable. Deux catégories de ZSF peuvent être distinguées : 
n les zones de sauvegarde exploitées (ZSE) sont des zones identifiées comme étant intéressantes pour l'AEP
future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP. Leur altération poserait des problèmes immédiats pour les populations
qui en dépendent ;  
n les zones de sauvegarde non exploitées actuellement (ZSNEA) sont des zones identifiées comme étant 
intéressantes pour l'AEP future mais qui ne sont pas utilisées actuellement pour l'AEP. Leur altération pourrait
poser problème pour la satisfaction de besoins futurs à moyen et long terme. 

Encadré 7



Localisation géographique de la zone de
sauvegarde des contreforts nord de la
Sainte-Baume. Source : Agence de l’eau
Rhône-Méditerranée Corse.

Figure 16

Massif de la Sainte-Baume.
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Méthode

La démarche consiste à mettre en évidence la diversité des bénéfices associés au maintien des écosystèmes
compatibles avec la préservation des eaux souterraines et qui sont actuellement présents sur la zone des contreforts
nord de la Sainte-Baume. Pour ce faire, les auteurs se sont appuyés sur une approche basée sur les services
écosystémiques (Encadré 8) : les écosystèmes rendent des services aux hommes et à la société, qu’il est 
possible d’identifier, voire de quantifier et monétariser parfois.  
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La démarche consiste donc non plus à s’intéresser uniquement aux services délivrés par la ressource en eau
souterraine elle-même, mais également aux services délivrés par les écosystèmes présents sur la zone de 
sauvegarde, ceux-ci étant compatibles avec un bon état et une préservation de la ressource en eau souterraine.
Une zone de sauvegarde peut en effet être considérée comme une mosaïque d’écosystèmes (forêts, prairies,
zones cultivées) fournissant toute une diversité de services écosystémiques aux populations de ce 
territoire (mais également au-delà), sans que les gestionnaires ni la population n’en aient conscience.
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Les approches par les services écosystémiques

La démarche proposée consiste à identifier puis évaluer les services écosystémiques associés à la préservation
des écosystèmes présents sur une zone de sauvegarde pour le futur, en se basant sur la classification du 
Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 2005). Cette classification a été développée dans un objectif d’améliorer
la prise de conscience par le grand public et les décideurs des différents types de services rendus par les 
écosystèmes à la société.

Le Millenium Ecosystem Assessment distingue quatre types de services :  
n les services d’approvisionnement ou de prélèvement qui conduisent à des biens « appropriables » (aliments,
matériaux et fibres, eau douce, bioénergies), que ces biens soient autoconsommés, troqués ou mis en marché ;
n les services de régulation c'est-à-dire la capacité à moduler dans un sens favorable à l’homme des 
phénomènes comme le climat, l’occurrence et l’ampleur des maladies ou différents aspects du cycle de l’eau
(crues, étiages, qualité physico-chimique), ou à protéger d’évènements catastrophiques (cyclones, tsunamis,
pluies diluviennes). Contrairement aux services d’approvisionnement, ces services sont généralement non 
appropriables et ont plutôt un statut de bien public ;
n les services culturels c'est-à-dire l’utilisation des écosystèmes à des fins récréatives, esthétiques et spirituelles,
ou éducatives ;
n les services de support ou d’entretien, non directement utilisés par l’homme mais qui conditionnent le 
bon fonctionnement des écosystèmes (capacité de recyclage des nutriments, pédogénèse, importance de la
production primaire comme premier maillon des chaînes alimentaires, résistance à l’invasion par des espèces
étrangères ou nuisibles). Ces services sont garants de l’existence des trois autres catégories de services.  
Depuis 2005, de nombreux travaux ont cherché à affiner la classification du MEA et à la rendre la plus opérationnelle
(Haines-Young et Potschin, 2010 ; Amigues et Chevassus-au-Louis, 2011). En France, l’évaluation française
des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE), lancée en 2013 par le ministère de l’Écologie, a
produit un cadre conceptuel (CGDD, 2017) dans l’objectif d’harmoniser les études et évaluations des services
écosystémiques sur le territoire. En outre, dans cette classification, les services de support ne sont plus 
considérés comme des services.   

Encadré 8



La démarche s’est déroulée en trois étapes.

La première étape a permis de pré-identifier les services écosystémiques présents sur la ZSF, ainsi que les 
activités humaines qui en bénéficient et celles qui contribuent à leur production ou à leur maintien. Cette étape
a été réalisée sur la base d’un nombre limité d’entretiens téléphoniques avec des acteurs connaissant le territoire
étudié et la consultation de documentation. 

La deuxième étape a conduit à une description et une évaluation (en termes biophysiques et non monétaires)
des services écosystémiques présents sur la ZSF. Pour ce faire, une vingtaine d’acteurs et de gestionnaires 
impliqués dans la préservation de la zone de sauvegarde ont été rencontrés : 
n les collectivités locales parmi lesquelles le Conseil départemental du Var, les élus de la commune de 
Mazaugues, le Syndicat de préfiguration du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, le Syndicat mixte du Pays
Provence verte et l’Association des maires du Var ;
n les services de l’État et les institutions publiques parmi lesquels l’Office national des forêts, la Direction régionale
de l’environnement de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Direction départementale
des territoires du Var ;
n les représentants des usagers parmi lesquels le Comité départemental de spéléologie du Var, la Fédération
de pêche et de préservation des milieux aquatiques du Var, la Fédération de chasse du Var et l’Association 
environnement Méditerranée ;
n la Société du canal de Provence qui approvisionne une partie de l’agglomération toulonnaise en eau brute
pour la production d’eau potable.

Ces acteurs ont été sélectionnés de manière à représenter des contributeurs mais également des bénéficiaires
des services pré-identifiés. Cette étape a également permis de tester la pertinence d’utiliser une approche par
services écosystémiques pour échanger avec les acteurs du territoire sur les bénéfices de la préservation de la
nappe des contreforts nord de la Sainte-Baume. 

La troisième étape a consisté à évaluer en termes monétaires les bénéfices associés à certains services 
écosystémiques, sur la base des données collectées localement. Les bénéfices associés à chaque service ont
été évalués séparément, en mobilisant des méthodes dites « basées sur les prix du marché » ou « basées sur
les coûts » (Encadré 9).  
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Les méthodes basées sur les prix du marché et les méthodes basées sur les coûts

Ces méthodes consistent à déduire la valeur d’un bien ou service environnemental à partir de la valeur de marché
pour les services qui font l’objet d’échanges marchands, ou des coûts qui seraient engagés pour le remplacer
si celui-ci venait à disparaître ou si son fonctionnement venait à être altéré. Trois exemples d’application de ces
types de méthodes aux services délivrés par la zone de sauvegarde des contreforts nord de la Sainte-Baume
sont brièvement décrits ci-dessous. 

Évaluation du service de production de bois. Les écosystèmes forestiers peuvent être exploités pour la pro-
duction de bois. Ce service est généralement évalué par la méthode des prix du marché, en utilisant les prix de
vente du bois sur pied, hors coûts d’exploitation. Les principales essences forestières présentes sur la ZSF sont
les feuillus et les résineux. L’activité économique liée à l’exploitation de la forêt est assez faible car les filières
sont peu structurées et la productivité des forêts peu élevée. L’exploitation forestière est principalement tournée
vers le bois de chauffage (feuillus), la trituration pour la préparation de pâte à papier, le bois-énergie et le bois
pour palette (résineux). En considérant 67 % des surfaces forestières exploitées, une production de 1,3 à 
1,5 m3/an pour les feuillus et de 3 m3/an pour les résineux, des prix de vente du bois sur pied compris entre 10
et 35 €/m3 pour le bois de chauffage, entre 10 et 15 €/m3 pour le bois de trituration, entre 100 et 130 €/m3 pour
le bois de palette et de 12 €/m3 pour le bois-énergie, la valeur de la production annuelle de bois varie entre 
120 et 310 k€/an soit entre 16 et 42 €/ha de ZSF par an.     

Évaluation du service de rétention des crues. Les sols non imperméabilisés limitent les effets des crues en 
réduisant les volumes de ruissellement. Ce service de rétention des crues peut par exemple être évalué par la
méthode des coûts de substitution. La méthode consiste à estimer le volume d’eau stocké par les écosystèmes
et à évaluer le coût moyen annuel de fourniture d’un même service par un ouvrage de stockage (réservoir,
barrage, retenue collinaire). Le volume moyen stocké à saturation par les sols non artificialisés de la ZSF (forêts
et prairies principalement) est estimé entre 50 et 150 m3/ha. L’ouvrage de stockage alternatif est supposé être
un barrage d’écrêtement des crues sur le Caramy dont les coûts de construction varieraient entre 0,2 et 0,8 €/m3

et les coûts d’exploitation représenteraient 1 % des coûts d’investissement totaux. En considérant une durée de
vie de 100 ans et un taux d’actualisation de 2,5 %, le montant annuel des bénéfices associés au service de 
rétention des crues est estimé entre 2 et 32 k€/an soit entre 0,4 et 4,4 €/ha de ZSF par an.

Évaluation du service récréatif de pêche. Les activités de pêche sont exercées à des fins récréatives et non 
professionnelles sur la ZSF. Il s’agit de pêche en rivière pratiquée principalement au printemps et en été sur le
Caramy et l’Issole, dont l’alimentation dépend des eaux souterraines de la Sainte-Baume. Les espèces les plus
pêchées sur la zone sont la truite et le brochet. Six associations agréées de pêche exercent (au moins en partie
sur la zone), regroupant 2 300 adhérents. On estime le nombre de pêcheurs sur la ZSF entre 1 500 et 2 300. 
La valeur associée au service récréatif de pêche peut être estimée à hauteur des dépenses consenties par les
pêcheurs pour exercer la pêche de loisirs. Les dépenses incluent l’achat des cartes de pêche (de 5 à 69 €/an
selon les catégories de pêcheurs) et les dépenses en équipement de type matériel et vêtements (en moyenne
273 €/adhérent/an dans le Var). Au total, les bénéfices associés à la pratique de la pêche de loisir par cette mé-
thode sont estimés entre 480 et 740 k€/an, soit de 66 à 100 €/ha de ZSF par an.   

Encadré 9



Résultats 

Au total, 17 services écosystémiques ont été identifiés sur la zone des contreforts nord de la Sainte-Baume 
(Figure 18) : 
n quatre services de régulation. Les écosystèmes présents sur la ZSF jouent bien sûr un rôle important dans la
préservation d’une ressource en eau importante et de bonne qualité, mais également dans la protection contre
l’érosion, dans la protection contre les crues des communes situées en aval, ainsi que dans la régulation du
climat via la fixation et le stockage du carbone ; 
n trois services d’approvisionnement. Les écosystèmes présents sur la ZSF permettent la production de 
bois (bois de chauffage et bois de trituration principalement), ainsi que plusieurs types de production agricole
(apiculture, élevages caprins et bovins, maraîchage et arboriculture) ; 
n six services culturels. La ZSF est un site privilégié pour la pratique d’activités de loisirs de pleine nature
(chasse, pêche, promenade, spéléologie). Les écosystèmes présents sur les contreforts nord de la 
Sainte-Baume contribuent également au bien-être des populations environnantes par la qualité des paysages.
Cette ZSF est également le siège d’activités d’éducation et de recherche ; 
n quatre services de support. Les écosystèmes contribuent au cycle de l’eau, au cycle des nutriments, à 
la formation des sols et à la biodiversité. 
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Application de l’approche par services écosystémiques à la zone de sauvegarde pour le futur des contreforts
nord de la Sainte-Baume.
n : ayant fait l’objet d’une évaluation monétaire. ZSF : zone de sauvegarde pour le futur

Figure 18
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Le concept de services écosystémiques était encore peu connu et relativement flou pour la plupart des 
gestionnaires et acteurs locaux consultés. Pour autant la présentation et l’utilisation de ce concept appliqué à la
ZSF des contreforts nord de la Sainte-Baume se sont révélées être des outils de dialogues et d’échanges très 
intéressants. En effet, les différents types de services pré-identifiés ont généralement fait sens pour la majorité
des acteurs interrogés. Les entretiens ont par ailleurs confirmé la diversité des services présents sur la zone, et
notamment l’importance accordée aux services de régulation et aux services culturels (Figure 19).

L’évaluation économique a été menée sur neuf services écosystémiques (Figure 20). Par convention, les services
de support n’ont pas fait l’objet de valorisation économique, et ceci pour éviter les doubles comptes puisque ces
services sont indispensables à l’existence des autres services4. Les valeurs économiques obtenues ne captant
qu’une partie des services délivrés par la ZSF, celles-ci doivent donc être considérées comme des valeurs 
a minima. Les bénéfices associés aux services fournis par la ZSF, et donc à la préservation de la ZSF (par
rapport à un scénario où la ZSF ne fournirait plus ces services), sont estimés a minima entre 2,4 et 4,7 millions
d’euros par an, soit entre 330 et 630 euros par hectare de ZSF par an (Tableau 9). Les plus gros contributeurs
sont les services culturels qui représentent près des deux tiers des bénéfices associés aux services écosystémiques
fournis par la ZSF. Viennent ensuite les services de régulation qui représentent 27 % des bénéfices, et dont les
trois quarts sont imputables à la fixation et au stockage de carbone. Enfin, les services d’approvisionnement ne
représentent qu’environ 9 % des bénéfices, ce qui témoigne de la faible activité de production agricole et sylvicole
sur la ZSF. 
Les contreforts nord de la Sainte-Baume ont été désignés en ZSF afin de sécuriser l’alimentation en eau potable
dans le futur à partir des eaux souterraines. Face aux incertitudes associées aux usages potentiels futurs de la
ressource pour l’alimentation en eau potable (et donc aux bénéfices potentiels futurs de la préservation), il est
important de montrer que le maintien d’écosystèmes compatibles avec une bonne qualité de l’eau permet 
également de délivrer, dès aujourd’hui, des bénéfices non négligeables à l’échelle d’un territoire, pour toute une
diversité de bénéficiaires (pas uniquement les consommateurs d’eau du robinet). Cette évaluation montre en
effet que les bénéfices actuels liés à l’utilisation de l’eau souterraine pour l’AEP ne représentent qu’une petite
partie (8 %) des bénéfices issus des services écosystémiques délivrés par la ZSF.    

4 - C’est l’une des raisons pour lesquelles le cadre conceptuel de l’EFESE (2016) ne considère plus ces services de support comme
des services mais comme des fonctions écologiques. 57

Importance accordée à la préservation des services écosystémiques associés à la zone de sauvegarde pour
le futur des contreforts nord de la Sainte Baume.
Moyenne des notes établies sur 8 grilles d’évaluation (0 : service absent, 1 : importance faible, 2 : moyenne,
3 : forte)

Figure 19



Valeurs économiques estimées pour les neuf services associés à la préservation de la zone de sauvegarde des 
contreforts nord de la Sainte-Baume (Hérivaux et Grémont, 2017).
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Figure 20

Tableau 9

Services d’approvisionnement

Production de bois

Production agricole

Produits de cueillette

Sous-total

Services de regulation

Fixation et stockage du carbone

Régulation du cycle de l’eau : 
qualité et quantité

Rétention des crues

Protection contre l'érosion 

Sous-total

Services culturels et recreatifs

Chasse

Pêche 

Promenade

Spéléologie

Aménités paysagères

Éducation et recherche

Sous-total

Total

120

103

224

274

138

2

414

656

484

618

20

1 778

2 417

311

103

414

1 038

413

32

1 483

747

739

1 235

28

2 749

4 646

16

14

30

37

19

<1

56

89

35

84

3

241

327

42

14

56

141

56

4

201

101

100

167

4

372

629

6 %

3 %

9 %

19 %

8 %

<1 %

27 %

20 %

17 %

26 %

1 %

64 %

100 %

Prix du marché

Prix du marché

Prix du marché (valeur
basse)/ Dommages évités

(valeur haute) 

Coûts évités

Coûts de remplacement

Dépenses (des chasseurs)

Dépenses (des pêcheurs)

Dépenses (des promeneurs)

Dépenses (des spéléologues)

Propriétaires forestiers

> 12 exploitants agricoles

Population mondiale

3 880 ménages

Population et activités situées 
en zone inondable 
(bassin du Caramy)

400 chasseurs

1 500 à 2 300 pêcheurs

100 000 à 200 000 visiteurs/an 

50 licenciés

Valeur 
économique

(k€/an)

MaxMin MaxMin

Valeur économique
surfacique

moyenne sur la
ZSF (€/ha ZSF/an)

Contribution
moyenne 

(%)

Méthode d’évaluation Bénéficiaires actuels

Valeur économique estimée pour les différents services associés à la préservation de la zone de sauvegarde (ZSF) pour le futur

Non évalué

Non évalué

Non évalué

Non évalué



Mise en perspective

Cet exemple illustre bien que les bénéfices attendus de la mise en place d’actions 
de préservation des eaux souterraines dépassent en général les seuls bénéfices 
associés directement au bon état des ressources en eau. Cependant, les évaluations
économiques de programmes d’action de protection des eaux souterraines prenant
en compte cette diversité de bénéfices sont, à notre connaissance, quasi inexistantes. 
Les travaux d’évaluation économique des services écosystémiques sont de plus en
plus nombreux depuis les travaux du Millennium Ecosystem Assessment (MEA, 2005;
Ninan and Inoue, 2013; Gomez-Baggethun and Barton, 2013; Johnson et al., 2012).
Cependant, alors que ces approches permettent de considérer une grande diversité
d’écosystèmes et de services associés, leurs applications dans le cadre de la politique
de protection des ressources en eau restent très sectorisées. D’un côté, les 
évaluations dans le domaine de l’eau s’intéressent spécifiquement aux services 
associés au cycle hydrologique, sans considérer les autres types de services 
(Brauman et al., 2007; Keeler et al., 2012; Vlachopoulou et al., 2014; Feuillette et al.,
2015), à l’exception notable des nombreux travaux réalisés sur les zones humides
(Bouscasse et al., 2011a, 2011b, 2012a, 2012b ; Campagne et al., 2016). De l’autre,

les évaluations économiques de services écosystémiques mises en œuvre dans le cadre d’évaluation de 
politiques de conservation d’espaces protégés (Castro et al., 2015; Johnson et al., 2016) abordent relativement
peu la composante « eau ». Les travaux actuellement menés dans le cadre de la démarche nationale d’évaluation
des services écosystémiques (EFESE)5 témoignent également de cette sectorisation, avec des évaluations 
menées par grands types d’écosystème, et une composante « eaux souterraines » peu, voire non abordée,
dans les groupes de travail pour le moment.

Ces pratiques sont cependant en évolution, comme le montrent les travaux récents de Wallis et al. (2013), 
Vlachopoulou et al. (2014), Cabral et al. (2016), ou Liquete et al. (2016). Ils soulignent l’intérêt d’intégrer 
davantage les services écosystémiques dans la gestion des ressources en eau. Abell et al. (2017) ont récemment
proposé d’aller plus loin, avec une approche très similaire au cas développé ci-dessus, en considérant que les
bénéfices de la protection des ressources en eau utilisées pour l’eau potable vont bien au-delà des bénéfices
liés à la sécurité de disposer d’une ressource en eau de bonne qualité, et qu’ils incluent des bénéfices associés
à l’atténuation du changement climatique, à la protection de la biodiversité, à la santé et au bien-être.  
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5 - Déclinaison nationale du Millenium Ecosystem Assessment pilotée par le ministère en charge de l’écologie depuis 2012. Elle vise à réaliser une évaluation 
biophysique, écologique, et socio-économique des services écosystémiques associés à six grandes catégories d’écosystèmes présents sur le territoire français,
un des objectifs étant d’intégrer d’ici 2020 la valeur des services écosystémiques dans les systèmes de comptabilité.



Utilisation et enseignements

Les services écosystémiques : un outil de dialogue 

La classification des services écosystémiques proposée par le Millenium Ecosystem

Assessment (MEA, 2005) a été réalisée dans l’objectif de fournir un outil éducatif 
et pédagogique de sensibilisation à la préservation de la biodiversité, en soulignant
l’interdépendance des sociétés humaines et des écosystèmes. L’exemple des 
contreforts nord de la Sainte-Baume confirme la pertinence d’utiliser une approche
par services écosystémiques pour échanger avec les acteurs et gestionnaires d’un
territoire sur les bénéfices associés à la préservation des eaux souterraines et, par
voie de conséquence des écosystèmes présents sur leur territoire. Cette approche
met en lumière la pluralité des acteurs concernés par leur préservation en identifiant
les contributeurs et les bénéficiaires des services. La caractérisation des services
peut faciliter l’adhésion des différents acteurs du territoire, par exemple en adoptant
un discours ciblé, correspondant aux véritables enjeux rencontrés par chaque type
d’acteurs à l’échelle locale ou en mettant en évidence que certains contributeurs à la

production de services écosystémiques sont aussi des bénéficiaires directs. Dans le contexte des zones de 
sauvegarde, le recours à ce concept comme outil de communication semble particulièrement adapté pour faire
prendre conscience aux acteurs d’un territoire l’intérêt de préserver les eaux souterraines. 

Décloisonner les évaluations économiques des politiques publiques
environnementales  

L’approche par services écosystémiques permet de prendre en compte l’existence d’intérêts croisés avec d’autres
politiques environnementales et enjeux de développement économique du territoire.  En comparaison des 
évaluations traditionnelles qui opèrent par enjeu environnemental, cette approche décloisonnée permet d’avoir
une vision globale et systémique des enjeux. Par exemple, le maintien d’un couvert forestier préserve la qualité
des eaux souterraines tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre. Or, un projet de préservation des
eaux souterraines qui permettrait, à terme, la séquestration d'importantes quantités de carbone, peut attirer le
soutien financier d’une gamme plus large de partenaires (associations environnementales, entreprises privées
investies dans la lutte contre le changement climatique, etc.). À l’inverse, la préservation de certaines zones
pour d’autres motifs environnementaux (biodiversité, climat, etc.) peut aussi bénéficier au secteur de l’eau potable.

Une utilisation prometteuse pour la mise en œuvre de la directive
cadre sur l’eau 

La directive cadre sur l’eau ne mentionne pas les services écosystémiques en tant que tels. Cependant, on 
observe ces dernières années un intérêt grandissant pour utiliser les approches par services écosystémiques
pour mettre en œuvre de la DCE. 

En particulier, certains auteurs (Wallis et al., 2013 ; Vlachopoulou et al., 2014) soulignent que ces approches
permettraient d’ « élargir » les analyses économiques à l’évaluation des bénéfices indirectement associés au
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bon état des masses d’eau (territoire surplombant les eaux souterraines, forêt à proximité d’un cours d’eau…).
Dans le contexte des zones de sauvegarde pour le futur, une approche par services écosystémiques paraît 
particulièrement pertinente pour apporter des arguments en faveur de la préservation. Pour pouvoir les comparer
aux coûts de mise en œuvre des actions, les évaluations de bénéfices de préservation des eaux souterraines
devraient donc intégrer l’ensemble des services écosystémiques produits par les zones de préservation, 
et mettre en évidence la diversité des bénéficiaires de la préservation (pas uniquement les usagers des eaux
souterraines). 

Des besoins de recherche complémentaire 

Élaboré à l’articulation de la recherche scientifique et du monde des gestionnaires et politiques de l’environnement,
le concept de service écosystémique n’est pas encore tout à fait normalisé. En témoignent les diverses 
controverses (Costanza et al., 2017) quant à la pertinence des services écosystémiques et de leurs évaluations
pour la gestion de l’environnement. Certains travaux institutionnels, à l’instar du MEA ou d’EFESE, tentent 
néanmoins de stabiliser les contours de ce concept et de créer un référentiel partagé. 

Si l’approche par services écosystémiques semble particulièrement pertinente pour comparer les bénéfices de
différents types d’écosystèmes, son utilisation pour comparer différents types de pratiques de gestion des 
écosystèmes est beaucoup plus délicate : les liens entre pratiques (par exemple dans le cas des agroécosys-
tèmes, une diminution des doses de produits phytosanitaires, ou une conversion à l’agriculture biologique) et
niveau de services rendus étant souvent peu connus ou entourés d'incertitudes.

Au-delà, il subsiste par ailleurs un certain nombre de limites méthodologiques lorsqu’on utilise la grille 
de lecture des services écosystémiques dans le cadre des évaluations économiques. En l’état actuel des 
connaissances, tous les services ne peuvent pas être quantifiés, et les méthodes d’évaluations économiques
utilisées prennent relativement mal en compte les bénéfices pour les générations futures ou encore l’attachement
que les individus accordent à la simple existence d’un environnement en bon état. Cela implique que les valeurs
économiques obtenues sont des valeurs a minima. 

Il est donc encore nécessaire de réfléchir et tester l’ « opérationnalité » du concept de services écosystémiques
pour la gestion de l’environnement, et plus précisément, la gestion des ressources en eau (Amigues et 
Chevassus-au-Louis, 2011). Dans tous les cas, les gestionnaires et les décideurs, tant du niveau national que
local, ont encore besoin de temps pour s’approprier ce concept et les approches qu’il sous-tend.  
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Les eaux souterraines assurent de nombreuses fonctions écologiques et délivrent plusieurs services aux 
activités humaines : production naturelle d’eau de qualité, distribution naturelle d’eau sur un territoire, alimentation
en eau des milieux aquatiques associés… Elles peuvent également jouer un rôle d’assurance contre les risques
de sécheresse et de pollution pour l’approvisionnement en eau dans le futur. 
Cependant, en France comme dans un certain nombre de pays, les eaux souterraines et les services qu’elles
rendent à la société sont menacés : en cause notamment, la surexploitation des nappes et la dégradation de
leur qualité. Il est nécessaire de mettre en œuvre des actions pour les protéger. Les gestionnaires de l’eau peinent
toutefois à convaincre les décideurs de l’intérêt de telles actions, l’invisibilité des eaux souterraines ne facilitant
pas la prise de conscience des enjeux. 
Faute de données sur les bénéfices potentiels pour le territoire et les populations, les actions de protection sont
parfois considérées comme trop coûteuses. Dans ce contexte, les évaluations économiques des bénéfices 
constituent un outil de dialogue intéressant. Par ailleurs, la mise en évidence des bénéfices favorise l’adhésion
des acteurs du territoire aux actions de protection.
Après avoir précisé le cadre conceptuel de l’économie de l’environnement et des évaluations économiques 
(Chapitre 1), sont abordées successivement trois questions (Chapitres 2, 3, 4) : 
n quels sont les coûts évités pour les usagers de la ressource ? 
n quelles sont les préférences de la population et comment les traduire en valeurs économiques ? 
n quelle est la diversité des co-bénéfices associés aux actions de protection ? 

Destinées à apporter un éclairage utile aux gestionnaires impliqués dans la protection des eaux souterraines,
les réponses à ces questions ont été organisées autour d’exemples concrets, de l’utilisation de différentes 
méthodes d’évaluation économique et l’analyse de leurs intérêts et leurs limites.  

Cécile Hérivaux est économiste de l'environnement à la direction eau environnement & écotechnologies du
BRGM. Elle est impliquée depuis plusieurs années dans différents projets de recherche français et européens
s’intéressant à caractériser les bénéfices liés à la protection des eaux souterraines, et notamment au rôle 
d’assurance joué par les eaux souterraines pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 

Julien Gauthey est socio-économiste à la direction de la recherche, de l’expertise et du développement des
compétences de l’Agence française pour la biodiversité. Il pilote de nombreux projets de recherche en économie
et en sciences sociales relatifs à la préservation de l’eau et de la biodiversité.
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